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De nouvelles élections communales auront lieu en octobre 2006. De nombreux jeunes y
participeront pour la première fois. La coordination pédagogique Démocratie ou barbarie
a parmi ses missions de sensibiliser l’école et les élèves aux pratiques démocratiques et
plus particulièrement de profiter de ces élections pour en faire appréhender les enjeux.

Une démocratie ne fonctionne que si ses citoyens connaissent et comprennent les insti-
tutions, leurs mécanismes et leurs tâches. Mais il ne s’agit pas seulement d’être capable
de techniquement bien voter. Encore faut-il fonder ses choix sur une réflexion, sur des
valeurs positives, sur le bien commun.

Le pouvoir communal est le plus proche des gens, électeurs ou non. Il est aujourd’hui au
centre de débats et de tentatives pour définir une nouvelle citoyenneté, encore plus
active, et pour refonder l’exercice du pouvoir dans un dialogue plus permanent avec la
population.
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D’ici le 8 octobre 2006, la Belgique baignera dans un climat
électoral intense. Les boîtes aux lettres déborderont de dépliants,
d'affichettes, d'autocollants et de lettres. Les journaux, les
radios, télévisions et l’Internet nous présenteront à toute heure
des débats électoraux. Les partis politiques présenteront leur
programme et leurs candidats pour les six années à venir.

Les élections communales et provinciales constituent un moment
important dans la vie de la cité où les citoyens, hommes et
femmes, sont amenés à vivre ensemble et à se respecter.

Le droit de vote est indissociablement lié à la démocratie. 
En grec ancien, dèmokratia signifie «gouvernement du peuple».
C’est cette participation des citoyens qui fonde et légitime 
la démocratie représentative. 

Ce principe n’a pas toujours été chose acquise. Le droit de vote
en Belgique pour tous est le fruit d’un long combat politique.
Rappelons que le droit de vote des femmes en 1948 n’est pas si
lointain. Aujourd’hui, nous assistons à une autre avancée, celle
de l’obtention du droit de vote pour les personnes d’origine
étrangère qui résident en Belgique, de manière ininterrompue,
depuis au moins cinq ans.

En votant, nous faisons valoir nos points de vue et élisons nos
représentants. Ainsi, nous participons à la prise de décision et aux
grandes orientations des politiques communales et provinciales.

L’école fait partie intégrante de la vie de la cité, elle est
essentielle au devenir social, économique et politique et elle
reflète bien souvent ce qui s’y passe. 

À l’approche des échéances électorales, des discussions, des
débats sont menés dans les classes. Les thèmes abordés touchent
aussi bien les questions de l’environnement, de la mobilité, 
de l’emploi que de la sécurité, de la culture, des loisirs, etc. 

Dès l’âge de 18 ans, les étudiantes et les étudiants seront 
appelés à voter pour les élections communales du 8 octobre
prochain. Certains y participeront pour la première fois, 
qu’ils soient belges, ressortissants d’un pays membre de l’Union
européenne ou, sous certaines conditions, d’un pays non
européen, tous auront ce droit de vote. 

Mais d’où vient ce droit de vote, depuis quand et pourquoi
faut-il voter ? Quels sont les enjeux ? Qui peut voter ? Comment
s’inscrire ? Comment voter valablement ? Quelles conditions
faut-il remplir pour être électeur ? Comment fonctionne un
conseil communal ? Quelle est sa composition et qui le dirige ?
Qui siège au sein du collège et quelles sont ses attributions ? 
Le bourgmestre est-il nommé ou élu ? Quelle est sa fonction ?
Quelles sont ses compétences ?

Voilà quelques questions que les étudiants peuvent se poser 
et auxquelles il n’est pas toujours aisé de répondre.

C’est pourquoi l’Administration générale de l’Enseignement 
et de la Recherche scientifique a décidé de procéder à une
nouvelle édition, mise à jour, de la brochure Objectif Commune
destinée aux enseignants. 

Un vade-mecum clair, simple et utile. Il complétera 
parfaitement la documentation de chaque professeur 
qui souhaite consacrer du temps à expliquer et à inciter 
ses élèves à accomplir, tôt ou tard, cet acte démocratique.

Dans le contexte d’urgence sociale, de peur agitée, de préjugés,
de discriminations, il est impératif d’informer, d’inviter les
étudiants à s’intéresser et à se mobiliser lors des grandes
occasions d’action citoyenne.

J’espère que cette brochure constituera un outil précieux et, 
dès à présent, je vous remercie pour votre engagement. 3

Préface

Jean-Pierre Hubin
Administrateur général 

de l’Enseignement et 
de la Recherche scientifique
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électionsélections
Les élections communales de

2006 s’inscrivent dans une
perspective porteuse d’un

renouveau de la démocratie.
L’ère de la nouvelle gouvernance
où les objectifs et stratégies des
autorités locales tendent à être
conçues en collaboration plus
étroite avec la société civile, avec
le citoyen. 

En Région wallonne, le Code
de la démocratie locale et de 
la décentralisation apporte
quelques innovations dans 
les institutions communales 
et provinciales. C’est la première
fois que ces élections sont
organisées à l’échelon des
Régions et que les étrangers hors
Union européenne résidant en
Belgique depuis plus de cinq ans
peuvent exercer un droit de vote.
C’est encore à ce niveau de
pouvoir que l’on réfléchit sur
l’articulation démocratique entre
représentativité et participation
citoyenne.

Généralement, les élections qui
renouvellent tous les six ans la
représentation et le pouvoir 
dans la commune conservent 
des caractéristiques, par essence,
locales. Les électeurs n’y retrouvent
pas toujours les partis qui
opèrent aux autres niveaux de
pouvoir. Les analystes et les
médias s’y perdent parfois pour
rattacher à ceux-ci la liste du
bourgmestre ou celle dénommée
« Intérêts communaux ».

Les électeurs profitent aussi de ce
caractère local pour manifester
leurs humeurs. Elles peuvent
parfois annoncer des fluctuations
susceptibles d’infléchir au plan
national les rapports de force
entre les partis politiques. 
Ainsi en Flandre, le démaillage
possible du cordon sanitaire qui
empêchait l’arrivée au pouvoir
dans les collèges de membres de
la droite extrême, du Vlaams
Belang. Ce qui risque de poser un
réel problème de démocratie.

Même si cette stratégie n’a 
pas contré sa progression, les
principes éthiques invitent à
condamner toute coalition avec
ce parti liberticide.
Cette problématique du vote
d’extrême droite est également
présente, mais dans une moindre
mesure, dans certains grands
centres urbains wallons.

Il ne suffit donc pas d’apprendre
à bien voter techniquement. 
La mission éducative de l’école
est sans doute d’amener à une
réflexion sur la portée du vote. 

Pouvoir voter est un droit trop
souvent banalisé. Pourtant le
projet démocratique est sorti
renforcé chaque fois qu’une
nouvelle catégorie de citoyens l’a
acquis. Pour la première fois, les
ressortissants de pays hors Union
européenne sont invités à voter
lors des élections locales.
L’extension de ce droit politique
a d’ailleurs toujours trouvé son

premier champ d’application lors
de ces élections.

La commune est une collectivité
politique qui assure l’organi-
sation de la vie en société au plus
près du citoyen. Ses institutions –
conseil, collège, CPAS – exercent
des tâches bien définies sur un
territoire strictement délimité.
Son autonomie est restreinte par
les niveaux de pouvoirs
supérieurs. Aujourd’hui, la tutelle
est principalement exercée par 
les Régions.

À côté de la démocratie
représentative se manifeste la
volonté de renforcer une
démocratie plus participative. 
À ce titre, la commune est au
centre d’enjeux la dépassant
parfois et de tentatives pour
définir une citoyenneté nouvelle. 

L e s  é l e c t i o n s  c o m m u n a l e s ,  q u e l s  e n j e u x ?

4
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Petit historique

En Belgique, comme dans les autres États membres de l’Union

européenne, le droit de vote est basé sur le principe du suffrage

universel pur et simple. Ce 8 octobre aux élections communales,

toute personne qui remplit les conditions d’électeur, qu’elle soit

de nationalité belge ou ressortissante d’un État membre de

l’Union européenne, moyennant demande d’inscription sur le

registre des électeurs, aura une voix. 

Pour la première fois et sous conditions, le droit de vote est 

étendu aux étrangers ressortissants de pays tiers hors Union

européenne.

La situation dans laquelle « un homme ou une femme égale une

voix » et où, par conséquent, les électeurs constituent la majorité

des habitants du pays est relativement récente. Ce n’était 

nullement le cas pendant la plus grande partie de l’histoire de

Belgique. 

Le suffrage censitaire

La loi électorale du 5 mars 1831 stipule que pour avoir la qualité

d’électeur, il faut :

– être belge ou avoir obtenu la grande naturalisation ;

– être âgé de 25 ans accomplis (1) ;

– posséder les conditions déterminées par le cens. Ne sont ainsi

électeurs que les Belges qui payent un cens de 20 à 80 florins,

déterminé par l’importance de la commune. 

Ainsi, quoique la Constitution belge énonce, dès 1831, le principe

d’une démocratie représentative, les fondateurs de l’État belge –

très frileux –  ont réduit cette nation, source de tous les pouvoirs,

à une portion réellement congrue. En 1831, ils réservent le droit

de vote à 1,1 % de la population belge. Ce sont donc environ 

46 000 citoyens payant le cens requis qui constituent cette nation,

alors que la population s’élève à 4 000 000 d’habitants. Avec ce

corps électoral amputé, c’est la bourgeoisie censitaire qui

s’approprie le pouvoir ; une bourgeoisie qui considère ses

propriétés comme la preuve de sa stabilité et le signe de son bon

sens, de son expérience, offrant ainsi, pense-t-elle, les meilleures

garanties dans la gestion des affaires publiques.

5

Le droit de vote... un long combat

Ch. Le Hon, élu de Tournai au Congrès national de

1830 : « La source de tous les pouvoirs réside dans

les élections. Or, à qui appartient-il de les constituer ?

À ceux qui sont intéressés à leur maintien, au bon

ordre, à la prospérité et la tranquillité de l’État.

Personne n’est aussi intéressé à tout cela que celui

qui possède une fortune quelconque et un cens qui 

la représente. » • E. Huyttens, Discussions du Congrès

national de Belgique de 1830-1831, t. II, Bruxelles,

1944
(1) Si l’âge requis est de
25 ans, les conditions de
cens font que l’âge
moyen réel de l’électeur
est d’environ 42 ans.

lutte

s
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Mais aucun électeur ne peut avoir plus de trois voix (4).

Ce régime hybride décuple le corps électoral qui atteint 21 % 

de la population. Cependant, à la fin du XIXe siècle, les femmes 

ne votent toujours pas. De plus, si les classes défavorisées peuvent

exprimer leur opinion par le vote, les classes aisées restent mieux

représentées.

Pour les élections communales, la loi prévoit jusqu’à quatre voix

par électeur et impose la domiciliation dans la commune depuis

un an. Cette dernière disposition vise particulièrement les

ouvriers qui déménagent régulièrement pour être plus proches de

leur lieu de travail. Beaucoup sont donc exclus du droit de vote. 

Ensuite, le vote devient obligatoire. Ce qui réduira fortement

l’absentéisme.

Le suffrage universel... le vote des hommes

Malgré de nouvelles agitations, il faut attendre les lendemains de

la Première Guerre mondiale pour que le vote plural soit supprimé.

Il est en effet moralement impossible après cette guerre

meurtrière de maintenir un système qui dévaloriserait les soldats

de l’Yser en attribuant des voix supplémentaires à une couche 

de la population plus aisée. À plus forte raison, avec le climat

révolutionnaire qui règne en 1918 : la révolution éclate dans

l’Allemagne impériale et même à Bruxelles, des soldats allemands

se mutinent, suivis par une partie de la population. 

Aussi s’empresse-t-on d’accorder très vite la réforme électorale.

On évite même l’indispensable procédure de révision de 

la Constitution. Le 9 mai 1919, une loi d’exception instaure 

le suffrage universel pur et simple, pour les hommes à partir de 

21 ans. La Constitution sera, elle, révisée en 1920.

6

(2) Il prendra le nom de
Parti socialiste après la
Seconde Guerre mondiale. 

(3) À partir de 1893, 
le vote devient obligatoire.

(4) J. Gilissen, « Une
dictature pour la liberté
écarte en 1830 le suffrage
universel », dans Cahiers
historiques, n° 50,
Bruxelles, 1968, p. 114,
dans Le parlement au fil 
de l’Histoire 1831-1981,
Chambre des
représentants et Sénat,
Bruxelles, 1981.

En 1848, les révolutions sociales qui éclatent en Europe incitent

les gouvernants belges, conscients du danger de contagion, à

abaisser le cens qui devient également uniforme pour toute la

Belgique. Cette réforme double le corps électoral qui passe de 

1 à 2 % de la population.

La situation reste bloquée pendant un demi-siècle. La classe

ouvrière et son organisation politique, le Parti ouvrier belge (2)

fondé en 1885, se mobilisent pour obtenir le suffrage universel

pur et simple. Ils attendent que le droit de vote aux ouvriers

apporte, avec les réformes légales revendiquées, des solutions

pratiques à la question sociale. 

Dans un contexte social houleux, assorti d’émeutes ouvrières

durement réprimées et même d’une grève générale massive 

pour le suffrage universel, le nouvel acteur socialiste, avec l’appui

des libéraux progressistes, oblige les parlementaires à élargir 

le droit de vote. Les uns se montrent radicalement hostiles, 

les autres plus compréhensifs et prêts au compromis.

Le suffrage universel et le vote plural

En 1893 (3), l’adoption du suffrage universel passe par des

concessions réciproques entre les partis.

Il en résulte un suffrage universel, du moins en ce qui concerne la

définition du citoyen : un homme majeur, à qui il est attribué une

voix. Mais tout universel qu’il soit, le nouveau suffrage est

tempéré par le vote plural. Ce vote est plural puisqu’il attribue

des voix supplémentaires au père de famille âgé de 35 ans et

occupant une habitation d’une valeur donnée, au propriétaire

d’un immeuble valant 2 000 francs ou d’une rente de 1 000 francs.

Les capacitaires, c’est-à-dire les porteurs d’un diplôme universitaire

ou de fin d’humanités, obtiennent deux voix supplémentaires.

suffrage

(5) Adapté de Marie-
Thérèse Coenen, La parité,
Université des femmes,
novembre 2005.
www.universitedesfemmes
.be/041_publications-
feministes.
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Le suffrage universel... le vote des femmes

Par cette loi du 9 mai 1919, le Parlement n’accorde pas aux

femmes le droit de vote aux élections législatives et provinciales, 

à l’exception de certaines d’entres elles. Une dérogation leur est

concédée comme une faveur, non pour elles-mêmes mais en 

raison du sacrifice patriotique de leurs époux ou fils. Ce droit est

appelé le « vote des morts ». Les seules autres femmes autorisées 

à voter n’obtiennent ce droit qu’en raison de leur attitude 

patriotique durant la guerre.

Ce sera la loi du 15 avril 1920 qui accordera le droit de vote aux

élections communales aux femmes mariées et qui ont reçu

l’autorisation de leur mari.

Il faudra attendre la fin de la Seconde Guerre mondiale pour

qu’en 1948, toutes les femmes en âge de voter se voient 

reconnaître ce droit aux élections législatives et provinciales. 

Lors des élections législatives de 1949, la majorité des Belges (près

de 6 millions sur plus de 8 millions) exerce sans discrimination

son droit démocratique d’élire les représentants de la population

à tous les niveaux de pouvoirs. La citoyenneté coïncide alors

effectivement avec la nationalité.

7

Si vous établissez le suffrage universel des femmes,

vous aurez donné à chaque confesseur à peu près

autant de voix qu’il a de pénitentes… » • P. Janson,

Annales parlementaires, Chambre, 19 février 1902, p. 717

«...

Le suffrage universel... le vote des jeunes

L’abaissement de l’âge requis élargira encore la base électorale. 

À partir de 1970, il passe à 18 ans pour le vote aux élections 

communales. Si les jeunes ne sont pas encore autorisés à prendre

part aux élections législatives et provinciales, ils ne devront pas

attendre comme les femmes le temps d’une génération. Dès 1981,

les jeunes âgés de 18 ans accomplis obtiennent le droit de voter à

toutes les élections.

Le principe de la parité (5)

Les femmes en attente

Depuis 1920, toutes les femmes disposent d’une voix égale à 

celle des hommes lors des élections communales. Ce principe, 

un homme ou une femme, une voix, a été ensuite étendu aux 

élections législatives dès 1949.

L’accès au suffrage n’a pas résolu la question de leur représentation

effective. Même si la tendance s’est accentuée, les femmes

demeurent largement minoritaires là où se prennent les décisions

politiques. 

La conquête du droit de vote pour la femme ne débouche pas sur

une plus grande participation à la vie politique même si l’accès

des femmes au suffrage législatif est enfin voté en 1948, au 

lendemain de la Seconde Guerre mondiale.
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L’égalité entre les hommes et les femmes étant reconnue par la

loi, les opposants au système des quotas considèrent que le 

principe des quotas viole l’égalité formelle. Selon eux, toutes

minorités ou catégories sociales pourraient, de la même façon,

réclamer d’être représentées à leur juste proportion.

De la parité ou comment reconnaître des
différences révélatrices de droits universels

La question de la parité politique hommes/femmes cristallise 

la revendication d’une égalité parfaite qui exigerait autant de

femmes que d’hommes dans les assemblées élues, afin de recréer

dans les assemblées la proportion de femmes et d’hommes qui

existe dans la population générale.

Naturelle pour les unes, artificielle pour les autres, l’obligation

paritaire reste le plus court chemin vers une représentation

politique équilibrée des deux sexes. L’enjeu de la parité est

d’affirmer que les hommes et les femmes représentent tout 

le peuple paritairement et que les minorités sont constituées

d’hommes et de femmes.

Depuis le 25 janvier 2000, il y a du neuf dans la Constitution

belge. L’égalité entre les hommes et les femmes y est désormais

inscrite noir sur blanc. Cette précision n’existait pas encore,

même si notre Constitution précise que « tous les Belges sont

égaux devant la loi ».

On a toujours invoqué toutes sortes de motifs pour les tenir à l’écart. On a

multiplié les embûches. Aux premières élections auxquelles les femmes

participent en 1921, elles occupent à peine 1% des sièges. 196 sont conseillères

communales, 13 échevines et 6 bourgmestres. La loi communale qui les

autorise à être bourgmestre leur imposait, si elles étaient mariées, d’obtenir

l’autorisation du mari. Et la bourgmestre devait abandonner ses compétences

judiciaires et de police à un échevin masculin ou à un bourgmestre masculin

d’une autre commune. Cette prérogative ne leur sera rendue qu’en 1967.

D’aucuns y lisent le signe d’une récompense pour l’engagement

des femmes dans la Résistance. Cependant, l’égalité juridique

entre les hommes et les femmes n’était pas réalisée. 

Une fois l’égalité électorale obtenue, les femmes durent aussi 

se mobiliser sur le plan social. La grève des ouvrières de la FN

d’Herstal, en 1966, reste le révélateur de cette contestation 

féminine en Belgique. Le Comité « À travail égal, salaire égal », 

né durant la grève, lance dès les élections de 1971 un appel pour

que les électrices votent préférentiellement pour les candidates.

Sous la pression des organisations féminines, un Secrétariat à

l’émancipation sociale est créé en 1987. 

En 1994, en avance sur les autres États membres de l’Union 

européenne, la Belgique est le seul État européen à adopter une

mesure de discrimination positive pour favoriser la représentation

effective des femmes dans les instances politiques. La loi impose

aux partis politiques un quota obligatoire de candidates sur les

listes électorales. Elle stipule que, sur une liste, le nombre de 

candidats d’un même sexe ne peut excéder une quotité de deux

tiers du total des sièges à pourvoir pour l’élection.

Cependant, elle ne porte pas sur les places éligibles et donc ne

contribue pas à l’élection effective de candidates.

parité
8

L’humanité veut ses deux ailes pour s’élancer vers l’avenir. » «
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Ainsi, le 21 février 2002, la Constitution a été modifiée en ses

articles 10 et 11 pour y inclure les articles 10 bis et 11 bis. Le

premier garantit expressément le principe d’égalité entre hommes

et femmes ; le second prévoit l’obligation pour le législateur de

prendre les mesures visant à garantir un égal accès des hommes

et des femmes aux mandats électifs et publics.

L’article 11bis de la Constitution impose aussi désormais la

présence de personnes de sexe différent au sein des collèges

communaux et provinciaux et dans les conseils de CPAS.

Les élections fédérales belges de 2003 consacrent le principe de la

parité sur les listes électorales. En 1999, les hommes occupaient

82 % de ces places. C’est encore souvent le cas en 2003 puisque la

loi impose seulement de placer deux personnes du même sexe

aux trois premières places, ce qui ne garantit pas une femme en

ordre utile. Cette disposition ne suffit pas pour gagner la parité. 

Le mouvement doit se prolonger au niveau des partis, car trop 

de postes sont encore occupés par des hommes qui cumulent

plusieurs fonctions. Et la féminisation des instances dirigeantes

des partis n’est pas encore acquise.

Les Régions préparent les élections 2006

La loi spéciale du 18 juillet 2002 assure une présence égale des

hommes et des femmes sur les listes aux élections des conseils

régionaux.

De même : « Sur chacune des listes de candidatures, à l’élection

des conseils communaux de la Région Bruxelles-Capitale, l’écart

entre le nombre de candidats de chaque sexe ne peut être

supérieur à un. Les deux premiers candidats de chacune des listes

doivent être de sexe différent. »

Le décret du 8 décembre 2005 modifie certaines dispositions 

du Code de démocratie locale, adopté en séance plénière 

au parlement wallon le 30 novembre de la même année. 

Le décret entérine un certain nombre de mesures qui vont

modifier le fonctionnement de la démocratie communale. 

Ainsi, recommandée depuis de nombreuses années, la parité

homme/femme sur les listes électorales est aujourd’hui imposée.

Chaque liste aux élections communales et provinciales devra

compter 50 % d’hommes et 50 % de femmes pour les listes paires

et un écart d’une unité maximum dans le cas de listes impaires.

Chaque liste doit aussi avoir un représentant des deux sexes aux

deux premières places. Cette mesure s’applique également à la

Région Bruxelle-Capitale.

Dès avant 2000, le nombre de conseillères communales,

d’échevines et de bourgmestres est le plus élevé à la Région

Bruxelles-Capitale. Les élections de 2000 ont permis une percée

des élues au conseil, sans cependant produire une avancée

significative au sein des exécutifs. Les listes comportaient déjà 

44 % de candidates. Il y a donc eu proportionnellement moins

d’élues que de candidates.

9

Périodes Conseillères Échevines Bourgmestres 

Belgique 1988-1994 14,0 % 10,0 % 4,0 % 

Belgique 1994-2000 23,0 % 15,2 % 5,6 % 

Belgique 2000-2006 27,0 % 20,0 % 8,0 % 

Rég. Bxl-Capit. 1988-1994 26,0 % 16,0 % 10,5 % 

Rég. Bxl-Capit. 1994-2000 26,3 % 30,0 % 10,5 % 

Rég. Bxl-Capit. 2000-2006 39,0 % 30,5 % 16,0 % 

Évolution de la présence des femmes au sein des institutions locales

L’ensemble des statistiques 

de la Région wallonne n’est pas

encore disponible à la date de 

la publication de la brochure
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Nationalité et citoyenneté

La question de la reconnaissance des droits politiques a

longtemps posé problème : vis-à-vis des Belges moins fortunés 

ou moins instruits ; vis-à-vis des femmes et en fonction de l’âge.

Ce qui démontre à l’évidence que la citoyenneté était largement

découplée de la nationalité. L’attitude de refus au détriment de

divers groupes de population a eu la vie dure. La dernière étape,

en date de modification de la loi électorale, confère la possibilité

aux ressortissants de pays hors Union européenne d’exercer leur

droit de vote. Ce droit est soumis à conditions et ne concerne

que les seules élections communales. Ils rejoignent ainsi en

citoyenneté les membres des pays de l’Union résidents en

Belgique.

Les élections auxquelles les étrangers 
peuvent participer

Depuis 1950, le travailleur – quelle que soit sa nationalité – 

exerce un droit de vote aux élections sociales. Dans son entreprise

et selon son importance, il a, tous les quatre ans, le droit de

participer à l’élection de ses représentants au conseil d’entreprise

et au comité pour la prévention et la protection au travail. 

Droit de s’exprimer mais aussi d’être candidat sur les listes des

syndicats. Même si elles ne concernent que 35 % de la population

active, ces élections présentent un caractère démocratique plus

marqué que les élections politiques dans la mesure où elles

n’excluent en rien un travailleur étranger.

Le vote des  ressort i ssants  de l ’Union 
européenne

C’est dans le cadre des élections européennes que le couple

citoyenneté-nationalité a commencé à s’ouvrir aux étrangers. 

Les élections au Parlement européen dans chaque État membre

ont conduit la Belgique à reconnaître aux ressortissants des États

membres de l’Union européenne le droit d’y participer. Ils sont

inscrits, au même titre que les citoyens belges, dans le corps

électoral qui, au niveau des Communautés, élit, dans chaque rôle

linguistique, les députés européens représentant la Belgique.

Depuis 2000, les ressortissants des pays de l’Union européenne

qui résident en Belgique (6) peuvent non seulement voter aux

communales mais également se présenter aux suffrages comme

conseillers communaux et devenir échevins. En aucun cas

accéder au poste de bourgmestre.

Lors des élections communales de 2000, un seul fonctionnaire

européen non belge avait été élu conseiller communal. Et ce en

Région Bruxelles-Capitale (7).

Cette reconnaissance d’une logique électorale nouvelle, née 

du traité de Maastricht en 1992, est une nouvelle étape dans

l’extension du droit de suffrage au-delà de la nationalité.

Ce traité institue une nouvelle citoyenneté, celle de l’Union, 

en vue de renforcer la protection des droits et des intérêts des

ressortissants de ses États membres.

Selon la procédure européenne, la Belgique aurait dû modifier

sa législation en 1995. Mais, alors que ses partenaires de l’Union

s’y conformaient, la Belgique restait le seul pays en infraction

avec les obligations de Maastricht et les délais prescrits par la

directive du Conseil. La Commission européenne introduit donc

un recours devant la Cour de justice de l’Union, à Luxembourg.

L’arrêt de la Cour, le 9 juillet 1998, acte « que le royaume de

Belgique a manqué aux obligations qui lui incombent ».10
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Condamnée, elle risque une astreinte journalière de 7,5 millions

de francs pour non-respect de la directive sur le droit de vote 

des ressortissants de l’Union.

L’argument est décisif. Le 30 octobre de la même année, parvenus

à réunir la majorité requise des deux tiers, les députés révisent

enfin l’article 8 de la Constitution qui réservait le droit de vote aux

seuls nationaux belges. Le Sénat suit, au jour anniversaire de la

Déclaration universelle des droits de l’homme.

En dépit de cette référence symbolique à un texte fondamental

dont, dit son article 2, « chacun peut s[‘en] prévaloir […] sans

distinction aucune, notamment […] d’origine nationale », la

Constitution belge persiste à poser la différence de nationalité – 

et non pas l’identité de résidence – pour l’exercice des droits

politiques. Tout au plus, le Parlement y introduit-il une dérogation

permettant d’« organiser le droit de vote des citoyens de l’Union

européenne n’ayant pas la nationalité belge, conformément aux

obligations internationales et supranationales de la Belgique ». 

Poursuivant l’adaptation de la législation nationale au droit

européen, le 27 janvier 1999, la loi communale du 19 octobre 1921

est modifiée pour autoriser les seuls ressortissants des États

membres de l’UE à participer aux élections. Toutefois, à l’encontre

de la règle en vigueur pour les citoyens belges qui sont

automatiquement inscrits dans le corps électoral de la commune

de leur résidence, la nouvelle loi déroge au principe de non-

discrimination : elle impose à cette catégorie d’étrangers de faire

connaître par écrit leur volonté d’exercer leur droit de vote en

Belgique. Celui qui s’est inscrit aux élections communales de 

2000 ne doit plus effectuer cette démarche à l’avenir.

Mais l’élection a été boudée par la communauté des Européens UE.

Généralement, ils ne semblent pas s’impliquer réellement dans

leur commune ou par rapport à un projet politique.

Leur taux de participation aux élections européennes, aux

procédures d’inscription identiques, est tout aussi faible. Il est 

d’à peine 4,1 %.

Les ressortissants susceptibles de s’inscrire ne s’empressent donc

pas d’entreprendre cette démarche volontaire, exigée

administrativement (8). À savoir, introduire une demande au plus

tard le 31 juillet de l’année d’élection dans la commune où ils ont

établi leur résidence principale.

11

(6) Comme les Belges, ils
doivent être âgés de plus
de 18 ans et ne pas être
privés de leur droit, y
compris dans leur pays
d’origine. De plus, les
fonctionnaires européens
doivent informer leur
administration s’ils
s’inscrivent sur une liste
électorale.

(7) En Région Bruxelles-
Capitale, résident plus de 
150 000 citoyens de la
Communauté européenne.

démocratie

Priver les partis racistes de dotation et ouvrir les urnes aux Européens :

des votes pour l’anniversaire des droits de l’homme. 

« En ce jour anniversaire de la Déclaration universelle des droits de

l’homme, c’est un peu comme si la politique belge avait donné un 

coup d’accélérateur démocratique. L’appel des symboles ? Peut-être.

Mais l’évolution est là. Irréversible. En une même journée, outre une

cérémonie de commémoration, les députés ou sénateurs ont décidé :

d’accorder le droit de vote aux citoyens européens pour les élections

communales dès l’an 2000 (les non-Européens devront attendre 2006) ;

d’assouplir la procédure de naturalisation ; d’intensifier les poursuites 

judiciaires pour actes racistes ; et, last but not least, de priver de

dotation publique les partis coupables d’actes racistes ou de toute

autre infraction aux droits et libertés de l’homme. Un pas en botte de

sept lieues pour le politique. Au-delà des mots, au-delà des symboles,

les mandataires se sont et ont donné les moyens aux hommes de loi de

défendre les droits humains. En élargissant le spectre des citoyens actifs ;

en privant les ennemis de la démocratie d’une manne publique. 

Ainsi en ont décidé une grande majorité des élus.» • Martine Dubuisson,

« Le coup d’accélérateur de la démocratie belge », dans Le Soir,

11 décembre 1998

(8) Pour l’ensemble de 
la Belgique, seuls 14,34%
de ces électeurs potentiels
ont voté.
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Certes, dans la plupart des pays de l’Union, le vote n’est pas

obligatoire, mais en l’occurrence, l’obligation de déclarer sa

volonté d’exercer le droit de vote apaisait bien des craintes

communautaires qui hantent toute la problématique du vote 

des étrangers.

Les réticences flamandes s’expliquent par la crainte que, dans les

communes à facilités linguistiques, les ressortissants européens,

comme les étrangers hors Union européenne, votent

massivement pour les listes francophones et affaiblissent ou

minorisent la représentation flamande.

Si des partis flamands s’opposent pour les mêmes raisons à

l’extension de cette réforme électorale aux ressortissants 

non-Union européenne, ils ne sont pas les seuls. Des partis

francophones entendent faire une distinction entre le vote des

ressortissants de l’Union et des non-Européens. Ils ne veulent pas,

dans l’immédiat, une extension automatique du droit de vote à

ces derniers. Ils considèrent que leur intégration politique doit

passer par la voie d’une démarche volontaire en vue d’obtenir 

la nationalité belge dont l’acquisition leur aura été facilitée. 

Se natural i ser

Le code de nationalité a été considérablement assoupli. Entré 

en vigueur le 1er mai 2000, il permet au demandeur d’acquérir la

nationalité belge (9) avec beaucoup de facilité, soit par déclaration,

soit par naturalisation.

La première procédure concerne les étrangers nés en Belgique, ou

ceux qui, nés à l’étranger, ont un parent belge ou encore ceux qui

résident légalement en Belgique depuis au moins sept ans. Il leur

suffit d’avoir 18 ans et de déclarer leur désir d’être belges devant

l’officier de l’état civil de la commune où ils résident.

L’autre procédure concerne les étrangers qui résident dans le pays

depuis au moins trois ans. La décision de leur accorder la

nationalité appartient à la Commission de naturalisation de la

Chambre, qui peut l’accorder ou la refuser.

La charge émotionnelle d’une telle démarche s’avère importante.

Certains milieux familiaux ou culturels semblent la vivre comme

une véritable trahison, ou au moins une rupture.

La décision d’acquérir volontairement une autre nationalité ne 

se prend pas à la légère. Pour un Italien, un Néerlandais, un

Espagnol, un Allemand ou un Français, ce changement leur fait

perdre la nationalité d’origine.

Un vote ethnique

Dans tous les partis, on fait appel à des candidats d’ouverture :

candidats issus de l’immigration, représentants de la société civile,

jeunes, seniors, …

Parce qu’ils sont susceptibles de rassembler sur leurs noms 

un éventuel vote ethnique, les partis s’ouvrent à des candidats

d’origine allochtone. Comme la réforme électorale a renforcé

considérablement le poids des votes préférentiels, certaines

minorités d’origine étrangère pourraient ainsi être sur-représentées. 

Il est difficile d’apprécier le nombre d’élus d’origine allochtone12

(9) En Région wallonne,
quiconque obtiendrait la
nationalité belge après le
1er août 2006 peut
participer aux élections du
8 octobre.

(10) Voir les cas d’exclusion
à la p.16.

La qualité de Belge s’acquiert, se conserve et se perd d’après les règles

déterminées par la loi civile. La Constitution et les autres lois relatives

aux droits politiques déterminent quelles sont, outre cette qualité, les

conditions nécessaires pour l’exercice de ces droits. 

Par dérogation à l’alinéa 2, la loi peut organiser le droit de vote des

citoyens de l’Union européenne n’ayant pas la nationalité belge,

conformément aux obligations internationales et supranationales de 

la Belgique. Le droit de vote visé à l’alinéa précédent peut être étendu

par la loi aux résidents en Belgique qui ne sont pas des ressortissants

d’un État membre de l’Union européenne, dans les conditions et selon

les modalités déterminées par ladite loi. Disposition transitoire : la loi

visée à l’alinéa 4 ne peut pas être adoptée avant le 1er janvier 2001. 

• Article 8 (révisé) de la Constitution, Moniteur belge, 15 décembre 1998

(11) La catégorie des
électeurs étrangers Union
européenne sera signalée
sur la convocation
électorale par la lettre E, 
les étrangers hors Union par
la lettre C.
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dans les conseils communaux. L’identification par patronymes est

très aléatoire. En ce qui concerne les élus communaux d’origine

non européenne, entre 1994 et 2000, leur nombre était passé de 

13 à 92 en Région Bruxelles-Capitale ; de 9 à 400 en Flandre et de 5

à 21 en Wallonie. 14 d’entre eux étaient devenus échevins.

La f in de l ’attente

Pour la première fois, les citoyens ressortissants d’un pays hors

Union européenne sont invités à participer au scrutin communal.

Dans la Région Bruxelles-Capitale, les électeurs potentiels

européens (UE) représentent 19,06 % du corps électoral, contre

5,99 % pour les non-Européens.

En Région wallonne, les proportions sont respectivement de 

10,09 % et de 0,95 %.

Pour l’ensemble de la Belgique, les chiffres sont de 7,24 % et de 

1,40 %. 

Par la loi du 19 mars 2004, les étrangers ressortissants de pays

tiers peuvent voter, sous certaines conditions, aux élections

communales et elles seules.

Ils ne seront toutefois qu’électeurs puisqu’ils restent inéligibles.

Pour rappel, les ressortissants étrangers ne peuvent participer aux

élections provinciales.

L’introduction tardive d’un amendement sur la durée de

résidence légale et la fragmentation des compétences en matière

de vote des étrangers, qui reste une matière fédérale alors que

l’organisation des élections est régionalisée, ont compliqué et

retardé la mise en œuvre de cette nouvelle avancée démocratique.

Comme tout électeur, l’électeur étranger doit être âgé de 18 ans et

jouir des droits civils et politiques. C’est-à-dire ne pas se trouver

dans l’un des cas d’exclusion ou de suspension prévus par le Code

électoral (10).

Comme tout étranger, il doit être inscrit au plus tard le 31 juillet

2006 au registre de la population ou au registre des étrangers.

Comme tout étranger, il doit introduire sur un formulaire ad hoc

une demande d’inscription sur le registre des électeurs de la

commune de résidence avant le 31 juillet 2006.

Pour les non-Union, cette demande comprend en outre une

déclaration de s’engager à respecter la Constitution, les lois du

peuple belge et la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales.

Une condition supplémentaire leur est appliquée. À savoir,

pouvoir faire la preuve de cinq ans de résidence légale, principale

et ininterrompue dans une commune belge avant le 31 juillet. Un

demandeur d’asile n’entre donc pas dans les conditions requises.

Ayant satisfait à l’ensemble des conditions, l’étranger recevra sa

convocation électorale (11). Le vote devient alors obligatoire. 

En fonction des législations des pays d’origine, ce nouvel électeur

conserve ou non la possibilité de voter aussi dans celui-ci.

Il dispose d’une série de recours en cas de refus d’inscription par

le collège. L’électeur étranger peut renoncer à sa qualité d’électeur

jusqu’au 1er août.

Seront-ils nombreux à s’inscrire ? 

Les communes et le monde associatif se sont mobilisés dans

plusieurs campagnes pour les y sensibiliser. Mais comment

s’attendre à un vote massif alors que près de 32 % des allochtones

restent sans emploi ? L’exclusion socio-économique n’intègre pas

et ne conscientise pas politiquement.

Si l’on ne prend en compte que l’électorat « traditionnel », on peut

constater que le taux d’abstention est globalement proportionnel

au taux de pauvreté d’une commune.

13
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2000 2001 2002 2003 2004 2005

Belgique 897 110 861 685 846 734 850 077 860 287 870 862

Hommes 465 903 445 908 438 115 439 652 442 639 445 710

Femmes 431 207 415 777 408 619 410 425 417 648 425 152

Région Bruxelles-Capitale 273 613 262 771 260 040 260 269 263 451 265 211

Hommes 138 434 132 443 130 954 131 370 132 195 132 172

Femmes 135 179 130 328 129 086 128 899 131 256 133 039

Région flamande 293 650 280 962 275 223 280 743 288 375 297 289

Hommes 154 632 147 556 144 761 147 660 150 693 154 419

Femmes 139 018 133 406 130 462 133 083 137 682 142 870

Région wallonne 329 847 317 952 311 471 309 065 308 461 308 362

Hommes 172 837 165 909 162 400 160 622 159 751 159 119

Femmes 157 010 152 043 149 071 148 443 148 710 149 243

Population étrangère par sexe et par région (2000-2005) Au 1er janvier 2005, la
Belgique comptait 
870 862 étrangers inscrits
sur ses registres, soit 8,3 % 
de sa population globale.
Cette population
étrangère était composée
pour 68 % de résidents
d’autres États européens,
essentiellement des
Italiens (179 000), des
Français (117 000) et des
Néerlandais (105 000).
Au nombre de 291 000,
les non-Européens
présents en Belgique
étaient majoritairement
de nationalité marocaine
(81 000), puis turque 
(40 000) et congolaise 
(13 000). Dépassant 
les 11 000, les Américains
représentaient la 
quatrième communauté
non européenne de
Belgique.
L’étude THESIM de l’UCL
en 2005 met en lumière 
la forte progression ces
vingt dernières années de
l’immigration en
Belgique. En 2004, plus de
70 000 personnes – toutes
nationalités confondues –
ont ainsi immigré vers 
la Belgique, soit le chiffre
le plus haut de ces 
cinquante dernières
années.
Le nombre de personnes
quittant le pays reste lui
plus ou moins constant.
En 2004, près de 40 000
personnes ont ainsi quitté
le territoire national.
Malgré cette immigration
importante, le nombre
d’étrangers résidant 
en Belgique est resté
stationnaire depuis 1980.

Une stagnation qui
s’explique par la politique
de naturalisation, de
nombreux étrangers
ayant acquis la nationalité
belge ces dernières
années. Ces politiques 
de naturalisation ont
essentiellement visé 
des non-Européens,
prioritairement des
Marocains, des Turcs 
et des Congolais. 70 %
des Turcs présents en
Belgique jouissent
aujourd’hui de la
nationalité belge, contre
66 % des Marocains, 
35 % des Italiens, 30 %
des Français et 22 % des
Néerlandais.

Source :

www.uclouvain.be/1423
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Les acteurs

La Belgique est une démocratie représentative. Des élections sont

organisées pour permettre aux citoyens de choisir leurs repré-

sentants dans les différentes assemblées législatives. Le citoyen

n’intervient donc pas directement dans l’élection des membres

des pouvoirs exécutifs (12).

Au niveau fédéral, la Chambre et le Sénat sont renouvelés tous les

4 ans. Au niveau des Régions et Communautés, le suffrage a lieu

tous les 5 ans. Il en va de même pour les élections européennes.

Conseils communaux et provinciaux (13) sont élus pour une

période de 6 ans.

La Constitution énonce les principes de base du système électoral

belge :

– les élections se déroulent selon le système du suffrage universel ; 

– le principe de la représentation proportionnelle est appliqué ; 

– chaque électeur dispose d’une seule voix ; 

– le vote est secret ; 

– le vote est obligatoire ;

– le vote a lieu dans la commune où l’électeur est domicilié et

inscrit au registre des électeurs.

Une abstention n’est punissable que si elle n’est pas légale. C’est

le juge de paix, en accord avec le procureur du Roi, qui décide de

l’acceptation des excuses. Il n’y a pas de possibilité d’appel. Des

amendes sont prévues. Si l’abstention illégale s’est produite au

moins quatre fois en 15 ans, l’électeur est rayé des listes pour une

période de 10 ans. Période pendant laquelle il ne peut recevoir ni

nomination ni promotion ni distinction de la part des pouvoirs

publics.

Suite aux accords dits du Lambermont en 2001, l’ensemble des

dispositions organisant les provinces et les communes a été

transféré de l’État fédéral aux trois Régions. Elles ont donc en

charge les élections des conseils communaux et provinciaux (14).

Au sein du ministère de la Région wallonne, la Direction générale

des pouvoirs locaux a pour mission d’organiser les relations entre

la Région et les communes, les provinces et les intercommunales.

Outre son rôle de conseil et de tutelle, elle est chargée de

l’organisation des élections.

Elle est aussi la représentante du gouvernement régional au sein

d’institutions européennes dévolues à la démocratie locale et aux

collectivités locales.

Qui peut voter ?

C’est le collège communal (le bourgmestre et les échevins) de

chaque commune qui arrête le registre des électeurs le 1er août

2006.

Pour être sur ce registre, il faut :

– soit être belge. La manière dont la nationalité a été obtenue –

naissance, naturalisation, mariage, adoption – ne joue aucun rôle ;

– soit posséder la nationalité d’un des États de l’Union et s’inscrire

sur la liste des électeurs. Grande nouveauté pour les élections

15

Les élections

(12) L’élection du
bourgmestre, lors des
prochaines élections, est
traitée plus loin dans ce
dossier.

(13) Pas d’élection
provinciale à Bruxelles.

(14) Idem.
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d’octobre, les résidents hors Union pourront également voter.

Les conditions supplémentaires qui leur sont imposées sont

reprises plus loin ;

– avoir atteint l’âge de 18 ans accomplis le 8 octobre 2006 ;

– être inscrit aux registres de la population ou au registre des

étrangers de la commune au plus  tard le 1er août 2006 ;

– ne pas se trouver dans un des cas d’exclusion (avoir été

condamné à une peine criminelle) ou de suspension prévus 

par le Code électoral. La suspension concerne les personnes 

en état d’interdiction juridique ; avec un statut de minorité

prolongée ; internées ; mises à la disposition du gouvernement

sous la forme d’un internement ou condamnées à une peine 

de plus de 4 mois de prison sans sursis et appel possible.

Qui peut être élu ?

Les conditions d’éligibilité pour les communales :

– être électeur de nationalité belge ;

– être ressortissant inscrit d’un pays de l’Union européenne 

mais sans pouvoir accéder au poste de bourgmestre ;

– ne pas être privé du droit d’éligibilité par condamnation.

Profil socio-politique des élus locaux

Une enquête réalisée en 2005 par l’ULB et l’université de Gand

permet, pour Bruxelles, de tracer un portrait des mandataires

communaux : 

Les élites locales à Bruxelles

Pas d’études

Primaire

Secondaire
inférieur

Secondaire
supérieur

Technique

Professionnel

Supérieur non
universitaire

Universitaire

2,8 % 18 à 24 ans

25 à 29 ans

30 à 34 ans

35 à 39 ans

40 à 44 ans

45 à 49 ans

50 à 54 ans

55 à 59 ans

60 à 64 ans

65 à 69 ans

+ de 70 ans

4,9 %

5,6 %

12,0 %

18,3 %

15,5 %

12,7 %

11,3 %

6,3 %

7,8 %

2,8 %

1,0 %

7,8 %

8,8 %

17,7 %

21,6 %

14,7 %

15,7 %

3,9 %

4,9 %

2,9 %

1,0 %

0,75 %

0 %

1,1 %

0 %

2,2 %

1,6 %

13,4 %

8,2 %

2,2 %

1,6 %

1,5 %

0 %

26,9 %

29,5 %

51,5 %

59,0 %

Études Sexe et âge

● Hommes● Conseillers communaux ● Bourgmestres
Échevins
Présidents de CPAS

● FemmesSource : Le Soir du 7 juillet 2005 
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– l’essentiel des conseillers communaux des 19 communes (626)

est concentré dans la tranche d’âge des 39-59 ans ;

– on y recense environ 6 hommes pour 4 femmes. De façon

générale, plus le nombre d’élus est important – ce qui est le fait

des zones urbaines – plus le rapport hommes/femmes se rapproche.

Cependant, le décalage reste important au niveau des bourgmestres

(3 sur 19) ;

– plus de 75 % des mandataires ont un diplôme de l’enseignement

supérieur ou universitaire. Les diplômés en droit et en sciences

humaines sont très présents ;

– 90 % sont nés de parents belges (5 % de parents marocains et

0,38 % de parents turcs). Mais de nombreuses personnes d’origine

étrangère ont acquis la nationalité belge ;

– 11 % se déclarent de confession musulmane, parmi une minorité

(47,57 %) se déclarant croyante.

Comment voter ?

Vote de liste et vote préférentiel 

Le système électoral belge est un scrutin proportionnel de liste; l’éten-

due des circonscriptions électorales diffère selon le type d’élection.

Il est possible de voter pour plus d’un candidat d’une même liste

(votes nominatifs). Au lieu du vote préférentiel pour un ou des

candidat(s), il est également possible d’exprimer un « vote de liste»

(« case de tête »), ce qui revient à approuver l’ordre des candidats

tel qu’il figure sur la liste. Si l’électeur exprime son suffrage sur

des listes différentes, ce vote est considéré comme nul.

L’élection de chaque candidat dépend du nombre de sièges

obtenus par la liste et de sa position initiale sur la liste mais aussi

de son score personnel en votes préférentiels et du nombre de

votes de liste, qui sont répartis entre les candidats suivant l’ordre

initial selon un calcul complexe. Les modes de calcul diffèrent

selon le type d’élection. 

Avant de procéder à la désignation des élus, sont calculés : le

chiffre électoral, addition de tous les bulletins valables pour la

liste (votes de liste ou votes préférentiels) ; le nombre de suffrages

utiles, chiffre électoral multiplié par le nombre de sièges obtenus ;

le chiffre d’éligibilité, suffrages utiles divisés par le nombre de

sièges obtenus plus un ; ainsi que le nombre de suffrages

complémentaires, nombre de votes de liste multiplié par le

nombre de sièges obtenus. 

Par exemple : Une liste a obtenu 6 sièges et 1 000 voix pour la liste,

plus 1 000 pour un ou des candidats. Le chiffre électoral est donc 

2 000 ; il y a 12 000 suffrages utiles (2 000 x 6), le chiffre d’éligibilité

s’élève à 12 000 / (6 + 1), soit 1 714.

Il y a 6 000 (1 000 x 6) suffrages complémentaires à transférer aux

candidats dans l’ordre de la liste pour qu’ils atteignent le chiffre

d’éligibilité. 

Les candidats A, B et C sont élus parce qu’ils atteignent le chiffre

d’éligibilité avec leurs votes personnels complétés par les voix

dévolues de la liste. 

17

Candidats Voix Transferts Total Élus

A 200 1 514 1 714 1er

B 150 1 564 1 714 2e

C 20 1 694 1 714 3e

D 35 1 228 4e

E 100 100

F 30 30

G 165 165 6e

H 30 30

I 270 270 5e

Total 6 000
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Le candidat D est élu parce que, bien qu’il n’atteigne pas le chiffre

d’éligibilité par l’addition de ses votes personnels et de ce qui

reste de votes de liste après dévolution aux trois candidats

précédents, ses votes additionnés atteignent un chiffre plus élevé

que ceux des cinq autres candidats restants. Les candidats G et I

sont élus uniquement par leurs votes personnels. 

Vote par procuration

En principe, l’électeur doit émettre son vote personnellement.

Certains électeurs peuvent, sous conditions, voter par procuration. 

À titre d’exemple, le mandataire vote en lieu et place du mandant si :

– une incapacité est attestée par un certificat médical ;

– l’électeur est retenu à l’étranger pour des raisons professionnelles;

– l’électeur est dans une situation de privation de liberté suite à

une mesure judiciaire ;

– l’électeur, en raison de ses convictions religieuses, se trouve

dans l’impossibilité de se présenter ;

– l’électeur est un étudiant qui, pour des motifs d’étude, se trouve

dans l’impossibilité de se présenter, moyennant une attestation

de la direction de l’école ;

– l’électeur est en séjour temporaire à l’étranger, pour autant que

l’impossibilité ait été constatée par le bourgmestre suite à une

demande introduite au moins 15 jours avant le scrutin.

Tout électeur peut être désigné comme mandataire. Cependant,

s’il est candidat, il ne peut être mandaté que par son conjoint ou

cohabitant légal, un parent ou allié ayant fixé sa résidence

principale à son domicile ou pour autant que la parenté soit

établie jusqu’au 3e degré.

Assistance au vote

Après concertation avec le Centre pour l’égalité des chances et des

organisations représentatives des personnes à mobilité réduite, 

le concept d’assistance, introduit par le projet de décret modifiant

le Code de la démocratie locale, fut quelque peu remanié.

Le projet de décret distingue les personnes dont la mobilité se

trouve réduite de façon temporaire ou définitive des électeurs

justifiant d’un besoin d’accompagnement.

S’agissant des premières, une déclaration auprès de leur

administration communale au plus tard le 31 juillet 2006 leur

permettra d’être orientées vers un local adapté à leur état.

S’agissant des électeurs dits « accompagnés », l’option retenue fut

de leur transposer le mécanisme de la procuration. Moyennant

déclaration auprès du bourgmestre de leur domicile au plus tard

le 23 septembre 2006, ces personnes pourront bénéficier d’un

accompagnement personnalisé le jour des élections, jusque et

dans l’isoloir.

Sont considérées comme justifiant d’un besoin d’accompagnement

les personnes qui connaissent :

– des difficultés dans le domaine du fonctionnement mental ou

de l’apprentissage ;

– des difficultés dans le domaine du fonctionnement physique ;

– des difficultés dans le domaine du fonctionnement sensoriel ;

– des difficultés d’ordre psychiques ;

– des difficultés suite à une maladie chronique ou dégénérative ;

et celles dont la langue maternelle n’est pas une des langues

prévues à l’article 4 de la Constitution, quand cela a pour

conséquence des difficultés de lecture. Il en est de même pour 

les illettrés.

Les personnes à mobilité réduite peuvent justifier aussi d’un

besoin d’accompagnement.

Dans un bureau de vote automatisé, l’électeur qui éprouve des

difficultés peut demander de se faire assister par un assesseur (15)

désigné par le président du bureau de vote.18

(15) L’âge minimum
des assesseurs est
abaissé à 18 ans.

(16) Pascal Delwit,
dans Le vote
électronique en
Belgique : un choix
légitime ?, Academia
Press, Gand, 2004.

(17) Le vote
électronique coûte 
trois fois plus cher 
(4,5 € par électeur)
pour un gain de
temps relativement
faible.

vote
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Le vote électronique

Depuis vingt-cinq ans, les démocraties occidentales sont affectées

par une abstention croissante aux différentes élections. 

Aux élections européennes de 1999 et de 2004, moins d’un électeur

sur deux a pris part au scrutin. Pour tenter de remédier à cette

situation, diverses solutions ont été avancées. Parmi celles-ci, 

une des pistes les plus explorées est de rendre le vote plus facile

par le recours aux nouvelles technologies de l’information et 

de la communication (vote par Internet, vote par téléphone, 

vote par SMS, …).

En Belgique, où le vote est pourtant obligatoire, le gouvernement

fédéral a décidé, au début des années nonante, de progressivement

remplacer le vote sur bulletin papier par le vote sur ordinateur.

Depuis plus d’une décennie, ce choix a été commenté sur la base

de critères juridiques, légaux et philosophiques. Cependant, une

information centrale demeurait absente : la perception des

citoyens belges à l’égard de cette nouvelle modalité de vote.

On privilégiera la transparence, l’accessibilité et le confort

d’utilisation ; les préparatifs des opérations de vote seront, à 

cette fin, accélérés. Il est par exemple prévu d’envoyer, avec la

convocation, un modèle de bulletin de vote tel qu’il sera présenté 

à l’écran. Et, afin de permettre un contrôle ultérieur efficace,

l’électeur déposera, après avoir voté, une version imprimée dans

une urne. 

La Belgique s’est partiellement lancée dans le vote électronique

dès les élections législatives de 1991. Depuis, elle a répété 

l’expérience aux scrutins locaux et provinciaux (1994-2000),

européens (1994 -1999), régionaux et nationaux (1995, 1999 et 2003)

(16). Pour la mise à niveau du matériel, les coûts seront répartis

par moitié entre le gouvernement fédéral et les Régions. 

Conformément à la loi, les frais d’entretien seront à charge des

communes. Quant aux frais d’assistance le jour des élections,

ceux-ci seront à charge des Régions en 2006 et du gouvernement

fédéral en 2007.

Les parties ont également marqué leur accord sur la collaboration

du gouvernement fédéral à la préparation des scrutins

communaux et provinciaux pour ce qui concerne le vote

automatisé. Elles s’engagent en outre à se concerter en 2008 en

vue du développement éventuel d’un nouveau système de vote

électronique.

La Région Bruxelles-Capitale a prévu d’utiliser, au moins jusqu’en

2007, le vote automatisé, instauré par la loi du 11 avril 1994.

La Région wallonne, parce que tout a un coût (17), n’entend pas

actuellement augmenter le nombre des 39 communes où le vote

électronique est utilisé.

Validité des élections

En principe, chaque nouvelle assemblée se prononce sur la

régularité de son élection et vérifie les pouvoirs de ses membres.

Elle statue sur les incompatibilités qui pourraient frapper un élu.

La vérification de la validité des élections communales et de la

répartition des sièges est prévue. L’examen de la validité de

l’élection se fait suite à une réclamation introduite par un candidat.

Le conseil provincial statue sur la validité des élections

provinciales.

Le collège provincial (la députation permanente) se prononce sur

la validité des élections communales avec recours possible au

Conseil d’État.

19
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La démocratie communale

La commune est le lieu du contact le plus personnalisé, le 

plus immédiat avec l’autorité publique et avec l’exercice

de la démocratie. Tous, nous avons déjà été en relation avec

l’administration communale. Les moments clés de l’existence :

naissance, mariage, déménagement… nous amènent à franchir

les portes de notre commune (ou à aller sur son site Internet)

pour obtenir des documents.

De la commune d’hier à la commune 
d’aujourd’hui

Dès la fin du Xe siècle, une paix relative favorise le commerce 

et l’industrie ; l’artisanat et le négoce renaissent. Ainsi, à partir 

du XIIe siècle, la terre ne constitue plus la seule fortune ; l’argent

acquiert une valeur des plus significatives, le capitalisme est né.

Avec lui, une classe de bourgeois, ou habitants des bourgs

marchands, remet en question la société rurale et la tutelle

princière qui les attachaient à la terre. Elle entend affirmer ses

libertés, garantir et défendre ses intérêts personnels. Elle forme

une communauté d’hommes libres qui s’institue en commune

autonome face à l’arbitraire féodal.

À partir du XIe siècle, les seigneurs accordent des chartes aux

bourgeois des villes. Ils reconnaissent contre redevances et

obligations collectives les libertés et les droits des bourgeois. 

Ces chartes varient d’un seigneur à l’autre mais elles comportent

généralement les droits suivants :

– échapper à l’impôt foncier, c’est-à-dire devenir propriétaires du

sol de la ville ;

– ne plus payer le droit de tonlieu ;

– ne plus être soumis à la juridiction du seigneur mais être

administrés par un échevinage de bourgeois ;

– organiser une milice pour assurer leur protection.

La plus ancienne de ces chartes en Occident est celle que le prince-

évêque de Liège Théoduin accorde en 1066 aux bourgeois de Huy.

La charte du prince-évêque Albert de Cuyck est quant à elle

accordée aux Liégeois à la fin du XIIe siècle. Elle libère « les

bourgeois de Liège [de] taxe [et de] service militaire ». Ils sont

soumis à la « [seule] justice du maire et des échevins et ne

peuvent être amené[s] devant [tout] autre tribunal », c’est-à-dire

celui du seigneur. Dans la ville, leur liberté individuelle et

personnelle est garantie : ils ne peuvent être arrêtés ou

emprisonnés sans une sentence du tribunal échevinal.

Chaque commune a ses magistrats nommés échevins désignés

par le prince le plus souvent sur la base d’une liste proposée par

les bourgeois. Les échevins cumulent alors trois types de fonctions. 

Ils rendent la justice dans leur commune au même titre que le

seigneur dans sa cour féodale. Leur juridiction porte sur toutes 

les causes tant civiles que criminelles.20

La démocratie locale

(18) Michel Collinge, La
commune. Initiation aux
mécanismes du pouvoir
communal, Dossiers du
Crisp, n° 42, 1994.
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Ils administrent aussi la ville : ses finances, sa police, son service

de voirie... Enfin, ils enregistrent les actes de vente, les testaments,

les contrats de mariage et autres conventions.

Ainsi organisée, la commune manifeste son indépendance 

par des signes extérieurs, elle a un sceau et des armoiries. 

Elle possède également un hôtel de ville et un beffroi.

Ce particularisme féodal et communal est remis en question par

les ducs de Bourgogne qui, malgré l’opposition des grandes

communes démocratisées, créent des organismes de centralisation

qu’ils superposent aux gouvernements régionaux. Des institutions

visent alors à uniformiser l’administration et à renforcer l’autorité

centrale. Les principaux privilèges urbains furent annihilés. Les

tribunaux scabinaux sont subordonnés aux conseils provinciaux

qui contrôlent également les finances municipales et nomment

les magistrats communaux.

La loi communale et le Code 
de démocratie locale

Les principes de base de l’institution communale ont été 

adoptés par le Congrès national lors de l’accession de la 

Belgique à l’indépendance. Elle a fait l’objet de vifs débats 

entre les municipalistes partisans d’une large autonomie et les

centralisateurs qui souhaitaient confier davantage de pouvoir à

l’exécutif national. Appliquée dès 1836, elle a été revue et adaptée

sous l’intitulé de « Nouvelle loi communale » (AR du 24 juin 1988).

Cette nouvelle loi a été promulguée pour mieux rencontrer les

nouvelles tâches prises en charge par les communes et l’adapter 

à l’évolution des institutions.

Le nombre de communes a évolué avec le temps. Il y en avait 

2 675 en 1928. En 1971, on assiste à une volonté de regroupement.

Près d’un millier d’entre elles avaient moins de 1 000 habitants 

et ne disposaient donc pas de moyens financiers suffisants pour

répondre aux exigences de leurs missions.

La loi du 30 décembre 1975 va organiser les fusions, ramenant 

le nombre de communes à 596 au 1er janvier 1977. Depuis la

fusion d’Anvers avec des communes de son agglomération en

1983, le nombre de communes est de 589, dont 262 en Wallonie.

Depuis le 1er janvier 2002, les Régions sont compétentes pour

régler « la composition, l’organisation, la compétence et le

fonctionnement des institutions provinciales et communales,

ainsi que les élections communales et provinciales ».

Dans sa Déclaration de politique régionale 2004-2009, le

gouvernement wallon déclare vouloir poursuivre un vaste 

« mouvement de réformes, de rationalisations et de coordination

au sein et entre les pouvoirs de proximité ».

21

Le 1er octobre 1795, un décret de la Convention annexe officiellement

notre territoire à la France. 

« Un nouveau régime s’applique (alors) aux anciens bourgs, villes et villages...

Désormais, on ne parle plus que de communes. Toutes les communes sont

égales devant la loi. Les particularismes et privilèges locaux sont abolis. 

Les citoyens payant un certain impôt désignent par voie d’élection le corps

municipal et le conseil général de la commune. Le chef de la commune est 

le maire qui est élu pour deux ans par les citoyens. 

Les compétences sont clairement définies. Comme de nos jours deux grands

groupes de compétences sont évoqués : les fonctions propres au pouvoir

municipal (l’intérêt communal) et les fonctions propres à l’administration de

l’État (les tâches définies par l’État et déléguées aux pouvoirs municipaux). 

L’évolution du statut des communes sous le régime français se traduira par

une centralisation accrue au profit de l’État. Elles ne deviendront plus

finalement que de simples divisions administratives du pouvoir central,

pratiquement sans aucune autonomie (18). »
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Et en 2005, le parlement wallon adopte le décret modifiant

certaines dispositions du Code de démocratie locale. Une volonté

politique qui va modifier le fonctionnement des autorités locales

en mettant l’accent sur l’éthique et la transparence. 

Il prône aussi les collaborations et synergies entre instances et

favorise la démocratie participative.

Les principaux changements induits par cette réforme se

retrouvent dans les pages consacrées au bourgmestre, au collège,

au CPAS et à la représentation des femmes.

Si la parité et l’alternance homme-femme sur les listes électorales

sont effectives, les autres mesures entreront normalement en

vigueur dès le lendemain des élections.

Sont aussi visés par le nouveau Code de démocratie locale le

cumul des mandats et leur déclaration annuelle. Les rémunérations

de tous les mandataires locaux seront plafonnées à 1,5 fois

l’indemnité parlementaire. En cas de dépassement, le mandataire

devra se mettre en ordre sous peine de déchéance et d’inéligibilité

pendant 6 ans. Cette mesure est liée à la déclaration annuelle :

tous les élus locaux doivent remettre chaque année une liste de

leurs mandats publics. Les membres des exécutifs doivent en

outre y ajouter leurs fonctions privées et les rémunérations qu’ils

perçoivent.

À la transparence des mandats s’ajoute celle de la passation des

marchés publics.

Et demain ?

Aujourd’hui, l’autorité de tutelle travaille sur le dossier de la

démocratie participative. En projet, le renforcement du rôle de

l’élu, le conseiller communal. En gestation aussi, la participation

du citoyen aux décisions prises par sa commune. S’il possède déjà

le droit d’interpeller les instances communales avant la tenue du

conseil, cette possibilité n’est pas généralisée.

Il est également question de revoir l’organisation de la consultation

populaire. On réfléchit même sur la mise en œuvre d’un budget

participatif.

Les rôles de la commune

Les missions principales

La Constitution attribue au pouvoir local « tout ce qui est d’intérêt

communal ». Du principe établi par les fondateurs de la Belgique

résulte qu’appartient « à la commune tout ce qui à un moment 

ou à un autre lui paraît intéressant pour son territoire ou ses 

habitants. Au législateur et au pouvoir de tutelle, la tâche de fixer

les chasses gardées et de placer des freins là où ils s’avèrent

nécessaires. »

Une seule exemption à ce principe : la mission de rédiger les actes

de l’état civil, de tenir les registres de population ainsi que le

registre des électeurs, est attribuée expressément à la commune, 

à l’exclusion de tout autre pouvoir. Le service de l’état civil

enregistre les déclarations de naissance, de mariage et de décès.

Le service de la population délivre les cartes d’identité et autres

documents administratifs. Il prend note des changements d’adresse.

Ces informations sont répercutées vers le registre national.

Les étrangers sont, quant à eux, inscrits sur un registre des

étrangers soumis à un régime spécial.

Les communes se sont occupées à travers l’histoire de tout ce

qu’on attend en général d’un service public et elles ont connu

dans l’attribution de leurs activités la même évolution que

l’ensemble des pouvoirs publics.

Les compétences de la commune sont très étendues et touchent 

à des matières qui concernent directement le citoyen. Institution

la plus proche du citoyen, la commune gère toute une série de

matières inhérentes à notre vie quotidienne.22
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Certaines obligations lui sont imposées par les autres niveaux 

de pouvoir : principalement État fédéral et Région. Par exemple 

la régularisation des sans-papiers.

À ces attributions décentralisées s’ajoutent des missions

accomplies à son initiative conformément aux principes de

l’autonomie communale et de l’intérêt communal.

Parmi celles-ci, citons, à titre d’exemples, les missions suivantes :

– la sécurité et le maintien de l’ordre via le service de police.

L’organisation d’une structure policière à deux niveaux : le niveau

fédéral et le niveau local en zone qui couvre plusieurs communes.

En matière de police, le rôle traditionnel de la commune est

essentiellement préventif. Par une série de règles et d’actions

appropriées, il vise à éviter les atteintes à l’ordre public. 

Le maintien de l’ordre comporte quatre grands types de

préoccupations : la sécurité, la propreté, la salubrité et la

tranquillité.

Plus récemment, les communes se sont vu attribuer un rôle

alliant répression et prévention, à travers des contrats de sécurité.

Elles peuvent aussi sanctionner certains délits grâce à la loi sur les

incivilités (19) ;

– la commune est également responsable de la lutte contre 

l’incendie ;

– la gestion des travaux d’entretien (parcs communaux) et 

la réparation des biens communaux (voirie communale) ;

– l’organisation d’un réseau d’enseignement (le plus souvent

classes maternelles et primaires) y compris des cours du soir ;

– la prise en charge de l’aide sociale (CPAS – aide financière,

maisons de repos, parfois centre hospitalier) ;

– l’aide socio-économique (Agence locale pour l’emploi) ;

– le logement social ;

– la délivrance d’autorisations pour organiser des activités et 

exercer certaines professions sur la voie publique ;

– le respect de la propreté (collecte des immondices par 

des intercommunales) et protection de l’environnement

(préservation de sites naturels, classement de bâtiments, …) ;

– l’aménagement du territoire (création de zones vertes) et

l’urbanisme (permis de bâtir) ;

– la promotion de la vie culturelle (bibliothèque) et sportive

(gestion des équipements sportifs) ;

– le service du tourisme et le service des fêtes ;

– le service de la jeunesse qui organise des activités pour les

enfants durant les congés scolaires ;

– l’information des habitants à propos de la politique communale…

La commune, un pouvoir subordonné

Premier principe : l’autonomie locale

La commune gère donc ses affaires comme elle l’entend. Mais

cette autonomie est limitée, elle ne concerne que les questions

d’intérêt exclusivement communal. Cependant, ces intérêts

purement communaux n’ont pas été définis par les auteurs de 

la Constitution. Est d’intérêt communal toute question que la 

commune considère comme telle. Il s’agit des activités mises en

œuvre pour favoriser la vie dans la commune et le bien-être de 

ses habitants.

Ce flou crée inévitablement des tensions. Rien n’empêche un

autre pouvoir de considérer qu’une question présente un intérêt

d’ordre plus général et inversement. Mais en même temps, il a le

mérite de laisser aux communes une grande liberté de choix dans

leurs actions ou travaux. Ceux-ci n’étant souvent réalisables qu’à

partir du moment où des subsides sont attribués par l’État fédéral

ou la Région.

23

autonomie

(19) Voir le titre
Commune et sécurité 
à la page 42.
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Second principe : la tutelle comme 
pouvoir régulateur

L’autonomie n’est pas la souveraineté. Afin que les communes ne

violent pas la loi ou l’intérêt général, certains de leurs actes ou

décisions sont soumis à une autorité de tutelle. L’intérêt général

prime sur l’intérêt local.

Le contrôle de tutelle ne vise pas à rendre tous les actes des

communes conformes à la politique du pouvoir supérieur mais

seulement à empêcher qu’ils lui soient manifestement contraires.

Le caractère exceptionnel de la tutelle explique qu’elle s’exerce

généralement à posteriori. Elle peut prendre diverses formes : avis

et enquêtes préalables, autorisation, approbation, annulation.

La tutelle peut même s’exercer par contrainte. L’autorité de tutelle

peut alors soit prendre les décisions elle-même, soit dépêcher sur

place un commissaire spécial habilité à prendre des décisions.

Les exécutifs de la Province, de la Région, de la Communauté et 

de l’État fédéral exercent, dans les matières qui les concernent,

une tutelle sur la commune. L’absence de coordination des

tutelles, surtout lorsqu’elles s’appliquent aux diverses facettes

d’un même dossier, complique la tâche des communes.

Les institutions communales

Le conseil communal 

Le conseil communal est lieu de débats, de décisions et de votes.

Il constitue l’organe délibérant de la commune, son « parlement ».

Le conseil communal est donc un organe législatif qui délibère

sur toutes les affaires d’intérêt communal. 

Le conseil communal se réunit – en présence de la majorité de ses

membres – autant de fois que nécessaire et au moins dix fois par

an. Le lieu, le jour, l’heure et l’ordre du jour doivent être commu-

niqués par affichage à la maison communale. Il est établi par le

collège, mais chaque membre du conseil a la possibilité d’y faire

inscrire un point supplémentaire. Le conseil est présidé par le

bourgmestre. Il se réunit sur convocation du collège ou à la

demande d’un tiers des membres. Les votes ont lieu à la majorité

absolue.

Ses séances sont publiques, sauf le comité secret pendant lequel

les conseillers débattent sur des dossiers concernant des personnes

en citant leur nom. La séance publique précède en principe le

huis clos. Durant la séance publique, les citoyens peuvent assister

aux débats sans toutefois y participer.

Les membres du conseil communal sont élus, tous les 6 ans, le 

2e dimanche d’octobre, au suffrage universel (élection directe par les

électeurs de la commune). Cette durée assure une certaine stabilité.

La taille du conseil communal, y compris le bourgmestre et les

échevins, est déterminée par la loi communale en fonction du

chiffre de la population (nationaux et étrangers). Le nombre varie

de 7 membres dans les communes de moins de 100 000 habitants

à 55 membres dans celles de 300 000 habitants et plus. Ils peuvent

bénéficier de jetons de présence, allocation forfaitaire soumise à

la présence effective du mandataire.

24

Conditions d’éligibilité :

– être de nationalité belge ou ressortissant d’un

autre État membre de l’Union européenne et, dans

ce cas, ne pas exercer un mandat communal dans

son pays d’origine ;

– être âgé de 18 ans au moins ;

– être domicilié dans la commune ;

– posséder ses droits civils et politiques.

tutelle
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Le conseil communal est investi d’un pouvoir réglementaire :

règlements communaux d’administration intérieure et

ordonnances de police communale. Ils ne peuvent être contraires

aux lois, décrets, ordonnances, règlements, arrêtés de l’État

fédéral, des Régions, des Communautés, des Commissions

communautaires pour Bruxelles, du conseil provincial et sa

députation.

Le conseil vote le budget, établit les impôts, etc. Le budget d’une

commune est alimenté par des ressources fiscales propres et par

l’octroi de subsides régionaux.

Il contrôle aussi le conseil des administrations publiques

subordonnées comme le CPAS.

La loi communale reconnaît essentiellement aux conseillers

communaux le droit de prendre part aux discussions et de

participer aux décisions relatives aux affaires communales. 

Mais ils jouissent aussi d’autres droits :

– un « droit de regard », c’est-à-dire le droit d’être informés sur les

affaires communales et le droit de consulter les actes et les pièces

de la commune ; 

– un « droit de visite » des bâtiments et services communaux. 

Les conseillers doivent cependant rester « passifs » et ne peuvent

intervenir dans la gestion quotidienne d’une institution communale; 

– un « droit d’interpellation », soit le droit de poser des questions

écrites ou orales au collège ; 

– un « droit d’initiative » : faire inscrire un ou plusieurs points 

à l’ordre du jour du conseil communal. C’est un règlement

d’ordre intérieur qui détermine les conditions d’exercice de ces

prérogatives. 

Exemple : un ordre du jour du conseil communal du 28 mars 2006 à Forest. 

Les différents points annoncés sont débattus lors du conseil communal.

Proposition : à comparer avec un ordre du jour de votre commune.
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Le bourgmestre

Le bourgmestre cumule la double qualité de chef de la commune

et de représentant du pouvoir supérieur au niveau local et à ce

titre, responsable de l’exécution des lois. Il préside le conseil et 

le collège communal. Il signe les règlements, décisions et actes, 

de la commune. 

Il est spécialement chargé de l’exécution des lois et règlements 

de police. Il assure une fonction de police administrative, car 

il est responsable du maintien de l’ordre, de la sécurité et de la

tranquillité dans sa commune. Il peut faire des règlements et

ordonnances de police (par exemple permettre ou interdire

certains rassemblements de jeunes après une certaine heure ou

dans certains lieux…) et même requérir l’intervention de l’armée

en cas de troubles graves.

Le bourgmestre remplit les fonctions d’officier de l’état civil. Il est

particulièrement chargé de faire observer exactement tout ce qui

concerne les actes et la tenue des registres.

Des lois spéciales ont conféré au bourgmestre une compétence

pour l’établissement d’actes d’acquisition pour cause d’utilité

publique, le droit de surveiller les établissements dangereux ou

insalubres, de faire démolir les immeubles menaçant de tomber

en ruine, de réquisitionner des immeubles inoccupés, de

colloquer provisoirement les aliénés…

Élection du bourgmestre : ce qui va changer

Le gouvernement wallon a décidé de proposer au parlement

wallon une modification du mode de désignation du bourgmestre.

Cette réforme va avoir d’importantes conséquences sur le

fonctionnement de la démocratie communale. Précédemment

nommé par le roi et en principe parmi les membres du conseil

communal, le bourgmestre est actuellement nommé par les

gouvernements régionaux, sur présentation du conseil communal.

En pratique, cela revient à une désignation par le conseil communal. 

Dans une démocratie représentative, les électeurs choisissent des

représentants qui constituent le pouvoir législatif (parlement ou

conseil communal), et celui-ci désigne l’exécutif (gouvernement

ou collège). Jusqu’à ce jour, les différentes formes de démocratie

directe citoyen-exécutif n’avaient jamais passé le cap législatif. 

Dans le but de renforcer le rôle de l’électeur, sera maïeur l’élu qui

totalise le plus de voix de préférence sur la liste la plus importante

(20) parmi celles qui composent la majorité communale. Il s’agit

donc d’une désignation de plein droit, automatique. Le conseil

communal se limitera dorénavant à prendre acte des résultats des

élections et des majorités constituées sur cette base ainsi que de

l’acceptation de la fonction par le candidat. 

Ce n’est pourtant pas une élection directe du candidat le plus

populaire de la commune. On évite ainsi une cohabitation où le

bourgmestre devrait siéger avec une majorité différente de sa

liste. En quelque sorte, à l’électeur de prendre ses responsabilités.

En Région Bruxelles-Capitale, une proposition d’ordonnance 

a été déposée en juin 2006. Mais la modification du mode de

désignation du bourgmestre ne sera pas encore d’application lors

des prochaines élections.

26
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Citoyen et  intérêt  général  

La commune, et en particulier son bourgmestre, détient de 

très importants pouvoirs en vue de réguler la vie en société. 

Ses décisions doivent être prises dans l’intérêt de tous. 

Or, rien n’assure que les mandataires ne vont pas très vite

s’adapter aux nouvelles règles du jeu, essentiellement fondées 

sur le score personnel de voix de préférence. 

Le développement de pratiques électoralistes, de décisions

opportunistes à courte vue et de coups médiatiques, pourrait

contrarier la rigueur et le recul dont la gestion de la cité a besoin. 

Enfin, avec cette nouvelle donne fondée sur la popularité, ce n’est

pas seulement le rapport à l’électeur qui sera modifié, c’est aussi

la façon de faire de la politique communale : un fonctionnement

plus individualiste pourrait bien remplacer une approche fondée

sur une équipe, un projet, un programme.

Par contre, avec l’évolution de la prise de conscience citoyenne, 

la démocratie représentative s’est avantageusement enrichie de

diverses formes de démocratie participative : pétitions, enquêtes

publiques, conseils consultatifs, consultations populaires,

questions d’actualité au conseil, réunions citoyennes, etc. 

Il faudra cependant faire preuve de pédagogie à l’égard du

citoyen, qui aura l’impression que ce bourgmestre élu

directement a plus de pouvoirs pour répondre à ses attentes alors

que, sur le plan juridique, les attributions maïorales et collégiales

sont inchangées.

Le collège communal

En Région wallonne, on ne désigne plus le pouvoir exécutif de la

commune sous le titre de « collège des bourgmestres et échevins »

puisqu’il s’est élargi au président du CPAS, désigné par le conseil

communal. Ce dernier y aura voix délibérative, sauf sur les

matières liées à la tutelle de la commune sur les CPAS. Il pourra

même exercer des fonctions d’échevin sans en avoir, pour la

législature à venir, formellement le statut. 

Le collège exerce ses pouvoirs collectivement, c’est-à-dire que

chaque membre est solidairement responsable des décisions. Un

échevin, individuellement, n’a aucun pouvoir. Cependant chaque

échevin est responsable de fait d’un département spécifique.

Il assure l’administration au quotidien en veillant à l’exécution

des résolutions et décisions du conseil. En pratique, le collège a la

possibilité de prendre de nombreuses initiatives parce que le

conseil lui délègue une partie de son pouvoir.

Les échevins sont élus pour 6 ans par le conseil communal et

parmi ses membres, au scrutin secret et à la majorité absolue (21).

Leur nombre varie de deux à dix en fonction de l’importance de la

commune. Bourgmestre et échevins bénéficient d’un traitement

fixé proportionnellement à l’importance de la population totale

de la commune.

En Région Bruxelles-Capitale, il existe des règles spécifiques pour

inciter la présence au sein du collège d’échevins appartenant aux

deux communautés linguistiques.

Depuis 2002, l’article 11 bis de la Constitution impose la présence

d’au moins une personne de chaque sexe. Le collège sera donc

mixte. Si le conseil communal ne comptait que des personnes 

du même sexe, la majorité devrait chercher l’échevin ou

l’échevine hors conseil parmi les habitants éligibles de la

commune. La mixité concerne aussi bien les futurs collèges

communaux et provinciaux que les conseils communaux,

provinciaux et de l’action sociale. 27

(20) En cas de parité de
voix, l’ordre de la liste
prévaut.

collège

(21) Depuis 1988, la loi
organise l’élection directe
dans huit communes à
statut linguistique spécial :
Comines-Warmeton,
Fourons et six en
périphérie bruxelloise.
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Motion de méfiance

Contrairement aux gouvernements des autres niveaux de pouvoir,

le collège ne pouvait faire l’objet d’une motion de méfiance par 

le conseil. Impossible de remplacer une majorité puisqu’il n’y a

jamais d’élection anticipée dans les communes.

La motion de méfiance individuelle vis-à-vis d’un échevin est

applicable à ce jour. Sera applicable à partir du 8 octobre 2006 la

méfiance collective et individuelle vis-à-vis d’un bourgmestre.

Afin de réunifier un collège qui est divisé par deux légitimités,

l’une, pour le bourgmestre, tenue d’une élection directe, l’autre,

pour les échevins et le président du CPAS, tenue du conseil

communal, le collège communal devra faire l’objet d’une

présentation globale et unique au travers d’un pacte de majorité

adopté par le conseil communal. 

Le collège, de même que chacun de ses membres, y compris le

bourgmestre donc, sera responsable devant le conseil communal.

En d’autres mots, le conseil communal pourra voter une motion

de méfiance à l’encontre du collège ou d’un de ses membres et

proposer une nouvelle personne ou équipe en remplacement. 

La Région Bruxelles-Capitale n’a pas emboîté le pas à la Région

wallonne dans ce domaine. On arrive ainsi, étonnamment, à une

sanction du choix de l’électeur par le conseil communal, puisque

celui-ci pourra démettre un bourgmestre élu directement. 

Mais cette nouvelle pratique permettra d’éviter la paralysie d’un

pouvoir communal. Il arrive qu’une majorité se déchire, qu’un

échevin soit mis en cause. Et en cas de manquements avérés, 

il est désormais possible de destituer un élu local.

Le conseil pourra déposer une motion de méfiance constructive

pour changer la majorité, remplacer tout ou partie du collège. 

On pourrait donc remplacer un échevin et non plus simplement

le décharger de ses attributions et compétences… tout en le

payant puisqu’il restait échevin en titre. Cela nécessite de dégager

une majorité au sein de chacun des groupes qui la composent.

À la date de la rédaction de la brochure, des élus évincés ont 

acté des recours en annulation et obtenu gain de cause auprès 

du Conseil d’État.

28

La compétence du collège comprend :

– des attributions d’intérêt communal : administration 

des établissements communaux, gestion des revenus,

direction des travaux, actions judiciaires de la commune,

administration des propriétés communales, surveillance 

des agents communaux, garde des archives… ;

– des attributions d’intérêt général : exécution des lois 

et arrêtés de l’administration générale, des décrets,

ordonnances et arrêtés des Régions et Communautés, 

et exécution des règlements et arrêtés de l’autorité

provinciale ;

– délivrance des permis de construire et de lotir, tenue 

des registres de l’état civil, police des spectacles…
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L’administration communale

Pour exécuter les tâches administratives qui lui incombent, la

commune dispose d’une administration. Celle-ci comprend un

personnel communal, placé sous la direction du secrétaire

communal.

Le secrétaire communal

Le secrétaire communal est nommé par le conseil communal

après avoir réussi un examen. Il est chargé de la préparation des

affaires qui sont soumises au conseil communal et au collège 

des bourgmestre et échevins. Il assiste aux séances du collège 

et du conseil, il en rédige les procès-verbaux. Il lui revient de

contresigner toutes les pièces officielles émanant de

l’administration communale et notamment la correspondance.

Sous l’autorité du collège des bourgmestre et échevins, il dirige et

coordonne les services communaux et est le chef du personnel.

Le receveur communal

Le receveur communal est nommé par le conseil communal après

un examen. Il est personnellement responsable de la gestion des

finances communales et de la vérification de la régularité des

opérations comptables qui sont effectuées, tant en recettes qu’en

dépenses. Il joue également le rôle de conseiller financier auprès

du collège. Le receveur communal est tenu de fournir, pour

garantie de sa gestion, un cautionnement en numéraire ou sous la

forme d’une ou plusieurs hypothèques. 

Dans les petites entités, les receveurs sont des fonctionnaires

dépendant non de l’administration locale mais du ministère de la

Région wallonne (22). Il s’occupe alors de plusieurs communes.

Il en est de même pour les receveurs de CPAS.

Le personnel  administrat if  et  enseignant

Le conseil communal fixe le cadre et les conditions de

recrutement et d’avancement du personnel communal, en ce

compris le personnel enseignant. Le conseil communal nomme

les membres du personnel mais il peut déléguer ses pouvoirs au

collège (à l’exception des médecins, vétérinaires et enseignants).

Le conseil communal est seul habilité à suspendre ou à révoquer

un membre du personnel.

Dans le cadre des politiques successives de résorption du

chômage, les communes ont eu la possibilité d’engager du

personnel sous statut particulier (agents contractuels) pour

assurer des tâches d’utilité publique, sociale ou culturelle. 

Dans la lutte contre l’insécurité, les communes peuvent engager

du personnel dans le cadre du plan Rosetta.

Les finances communales

Une des plus importantes responsabilités du conseil communal

est le vote du budget couvrant une période d’un an. Chaque

contribuable a le droit d’en prendre connaissance à la maison

communale.

Le budget ordinaire (23) reprend l’ensemble des recettes et

dépenses récurrentes qui permettent d’assurer le fonctionnement

quotidien des services communaux. Il peut se répartir comme

suit (24) :

(22) Depuis 2002. 
Ils restent hiérarchiquement 
liés au gouverneur de 
la province (lui aussi
régionalisé).

administration
29
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Le Centre public d’aide sociale

Durant des siècles, s’occuper de la précarité a été l’apanage

d’œuvres caritatives privées. Ces initiatives se sont manifestées 

de manière organisée dès le XIIe siècle, c’est-à-dire dès le début de

l’urbanisation. L’assistance, ou mieux la charité, était affaire

individuelle et souvent d’église, sans la moindre intervention de

l’autorité publique. 

Au début du XXe siècle, l’autorité publique a innové en créant 

une Commission d’assistance publique (loi du 10 mars 1925) 

dans chaque commune pour soulager et prévenir la misère et

organiser l’assistance médicale. 

Pour éviter des décisions arbitraires, une loi organique crée en

1976 un CPAS dans chaque commune. Il est investi d’une mission

active en matière d’aide sociale. Lorsqu’un individu a besoin

d’une aide matérielle, sociale, psychologique ou médicale, le

Centre est obligé d’intervenir, selon la règle que l’aide sociale est

due à tous par la collectivité en vertu du principe de la dignité

humaine. Pour réaliser ses objectifs, le CPAS peut fournir des

conseils, effectuer des démarches de médiation, assurer une

guidance psychosociale ou éducative, fournir une aide matérielle

ou octroyer des avances.

Légalement, le minimum de moyens d’existence est accordé à

tout Belge ou ressortissant de l’Union européenne. Ce minimex

est également un droit pour les apatrides ou les réfugiés.

La tutelle sur les mineurs d’âge (orphelins complets, enfants

abandonnés ou enfants dont le tribunal de la jeunesse a déchu 

les parents de l’autorité parentale) est assurée par le CPAS.

L’aide médicale urgente est destinée à tous ceux qui, par suite

d’accident ou de maladie, ont besoin de soins de santé immédiats.

Quand une personne sans abri fait appel au CPAS, ce dernier doit

lui offrir l’aide d’urgence nécessaire. À la demande du président

du CPAS, le bourgmestre a le droit d’exiger l’occupation d’une

maison abandonnée depuis au moins six mois.

30

budget

Recettes

46 % fiscalité (taxes, impôts ou centimes additionnels)

30 % aides diverses dont 13,5 % venant notamment des intercommunales

12 % subventions pour l’enseignement

4,5 % recettes pour prestations (entrées piscines…)

24 % subsides de la Région

Dépenses

53 % sont destinés à payer le personnel

47 % servent au fonctionnement des secteurs suivants :

30,5 % administration générale (matériel, entretien des bâtiments)

15 % enseignement

15 % services de sécurité et de secours (police, pompiers…)

12,5 % affaires sociales

10,5 % entretien des routes

8 % culture et sport

6 % environnement

2,5 % cultes

(23) Un budget distinct
est prévu pour le CPAS.

(24) D’après A. Robert,
Ma maison communale,
Ville de Namur, s. d.

34EW79_Racine  08-08-2006  12:41  Pagina 30



Pour assurer ces tâches, le Centre crée des établissements ou des

services tels que : la fourniture de repas chauds, des maisons 

pour personnes âgées, des centres de consultation familiale, des

services d’accueil aux mères, des équipes de soins à domicile, 

des crèches et garderies, des colonies, des logements sociaux, des

hôpitaux, etc. La gestion d’un hôpital public constitue souvent la

tâche essentielle du CPAS.

Le CPAS est géré par un conseil dont les membres sont élus par

les conseillers communaux. 

Mais le système implique de fait des accords préalables entre les

groupes politiques pour élire leurs représentants. En Région

wallonne, son président, élu par le conseil communal, devient

membre du collège communal.

Les règles de fonctionnement sont pour la plupart calquées sur

celles qui s’appliquent au conseil communal. Service public

autonome disposant de la personnalité juridique, dans certains

cas prévus par la loi, ses décisions et son budget sont soumis à

une autorité de tutelle (conseil communal ou gouverneur et

députation permanente).

Au-delà de ses recettes propres constituées par des subsides et

des subventions, par une aide du Fonds spécial d’aide sociale (25),

le CPAS reçoit obligatoirement une aide communale.

L’augmentation de l’intervention du budget communal dans 

les CPAS avec la dégradation des conditions socio-économiques

et l’abaissement de l’âge de la majorité est souvent objet de 

friction.

Le nombre de personnes aidées ne cesse de croître, tout

particulièrement chez les jeunes ; le budget consacré aux

dépenses d’aide sociale atteint des records. Ainsi, le budget

approuvé par le conseil communal de la Ville de Bruxelles pour

l’année 2006 passe à 186 millions d’euros, soit une augmentation

de quelque 7 millions d’euros, provenant pour l’essentiel d’une

sollicitation accrue des moyens fédéraux des départements de la

Politique des grandes villes et de l’Intégration sociale.

Le contrat d’intégration sociale

En 2002, une loi instaure le « revenu d’intégration sociale ».

Le changement majeur par rapport à la loi de 1974 instituant le

minimex réside dans la volonté de réaliser l’insertion active des

jeunes de moins de 25 ans par un droit à l’emploi octroyé avec

l’aide du CPAS. Le CPAS conclura avec le jeune un projet

individualisé d’intégration sociale (également appelé contrat

d’intégration sociale). Le plus souvent, il s’agira d’une proposition

de travail.

La loi institue, pour la première fois, la possibilité de poursuivre

des études en émargeant au CPAS. Ce que la loi de 1974 ne

prévoyait pas.

Le « contrat d’intégration sociale » est une mesure qui s’inscrit

dans la philosophie de l’État social actif. Depuis 1993, le CPAS est

tenu de conclure un contrat avec le jeune, un contrat qui fixe les

modalités de son intégration sociale progressive et le contenu de

l’accompagnement offert. Or ce contrat d’intégration est peu,

voire inconnu, auprès des jeunes. Et ceux qui le connaissent bel et

bien y voient soit un instrument purement formel, dont la valeur

ajoutée leur échappe totalement, soit un instrument de contrôle

brandi par le travailleur social lorsque le jeune le transgresse ou

menace de le faire. Il n’y a pas un seul jeune qui le perçoive

comme un instrument visant à déterminer les responsabilités de

part et d’autre. Cependant, cette procédure n’a de contrat que le

nom. En effet, pas question pour le jeune de refuser un travail

inadéquat, mal payé ou qui entraînerait un sous-statut, sous

peine de se voir exclu du revenu vital. De nombreux témoignages

semblent indiquer que ces contrats sont rarement rédigés en

concertation avec le principal intéressé.

À l’inverse du contrat d’intégration sociale, la possibilité d’être

employé par l’entremise du CPAS sur la base de l’article 60 § 7 

de la loi sur le CPAS est, elle, très largement connue des jeunes.

Les jeunes qui ont été mis au travail dans le cadre de l’article 

60 § 7 se disent plutôt satisfaits de l’emploi décroché et considèrent 31

(25) L’aide sociale prend 
en charge l’aide sociale
urgente, le service
logement, le service
jeunesse, le service
d’accompagnement social, 
la médiation des dettes, le
service d’aide à domicile, le
service d’accompagnement
de personnes âgées et des
handicapés, la gestion
d’établissements pour 
ces derniers et de soins 
en général, des homes
d’enfants, l’aide juridique
de première ligne…
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cette initiative comme une étape positive importante qui leur

confère – souvent après une série d’échecs dans le domaine de

l’emploi et/ou dans d’autres sphères de la vie – le sentiment de

reprendre quelque peu pied dans la société. 

Un sentiment motivé par les raisons suivantes : l’amélioration 

de leur situation financière, la fin de l’isolement social, la

(re)structuration de leur vie quotidienne et une nette amélioration

de leur respect de soi. Parce qu’ils travaillent, ils se sentent moins

« clients du CPAS ».

Bien qu’à travers l’occupation sociale l’État fédéral vise à

augmenter les chances sur le marché du travail, il faut constater

que le CPAS propose surtout du travail non qualifié. C’est

d’ailleurs sur ce point-là que portent les réactions négatives. Aux

yeux des jeunes, l’emploi social est géré en fonction de la

demande et ce n’est pas l’intérêt du jeune qui prime, mais bien

celui du CPAS. Il arrive souvent que le CPAS ne tienne pas

suffisamment compte du jeune et qu’il lui propose un emploi

sans avoir au préalable sondé à fond ses centres d’intérêt.

En « biographisant » les causes du recours au CPAS, on apprend

cependant que proposer uniquement un emploi ne constitue pas

la meilleure solution pour tous les bénéficiaires du minimum de

moyens d’existence. Au sein d’un groupe de jeunes bénéficiaires

du minimum de moyens d’existence se cache une diversité de

problèmes qui touchent souvent à différentes sphères de la vie.

En leur apportant uniquement un soutien en matière d’emploi,

on risque de perdre de vue l’interaction complexe entre les causes

sous-jacentes à la dépendance à l’aide sociale, de sorte que le

danger est grand de voir ces jeunes décrocher.

En revanche, les chances d’offrir une aide efficace augmentent

lorsque le CPAS interprète la notion d’activation au sens large et

tente d’abord d’obtenir une évolution positive dans d’autres

domaines de la vie. Ce n’est qu’après avoir posé des bases solides

et constitué une assise stable, que l’on peut viser la guidance sur

le marché du travail. Pareil trajet d’accompagnement peut

toutefois se révéler un travail de longue haleine, pour lequel il est

difficile de fixer un calendrier bien précis. Dans le cadre de la

nouvelle loi sur le revenu vital, la question est donc de savoir 

si le CPAS accordera suffisamment de temps et d’attention à

l’accompagnement dans d’autres domaines de la vie, avant

d’essayer de réaliser le droit au travail.

Une nouvelle mouture des mesures fédérales d’aide à l’embauche

des publics bénéficiant du revenu d’intégration ou d’une aide

sociale financière a vu le jour en Région wallonne. La réforme, 

qui entre en vigueur de manière rétroactive à la mi-janvier 2004,

poursuit deux grands objectifs : 

1. Ouvrir l’accès des mesures aux personnes inscrites au registre

des étrangers, que leur durée de séjour soit limitée ou illimitée.

Cette mesure concrétise la volonté du gouvernement

d’augmenter le nombre d’emplois en faveur des groupes-cibles

les plus discriminés. Elle permettra une participation plus élevée

au marché du travail de certains groupes, qui sont actuellement

sous-représentés, et ceci, dans une logique d’égal accès à

l’emploi. 

2. Simplifier et harmoniser les différents plans d’embauche

existant au niveau fédéral. La mesure encourage particulièrement

le recrutement des jeunes usagers du CPAS pour lesquels un

contrat d’intégration professionnelle doit être conclu dans les

trois premiers mois de leur inscription au CPAS. Outre les

réductions de cotisations patronales dont l’employeur bénéficiera

pour le recrutement des jeunes de moins de 25 ans, le CPAS aura

notamment la possibilité, dans le cadre du plan ACTIVA,

d’octroyer des primes d’une valeur de 500 € par mois pendant 

24 mois calendrier, visant à réduire le coût salarial de leur

engagement pour l’employeur. Il est également prévu de donner,

via la délivrance de la carte de travail ACTIVA, un véritable32
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passeport pour l’emploi d’une durée de trois mois en faveur des

personnes qui entreront dans les conditions de ce plan. 

Concrètement, les avantages liés au plan ACTIVA seront

dorénavant maintenus pendant une période de trois mois pour

tout usager d’un CPAS détenteur de la carte de travail, même si

ses conditions en matière de droit au revenu d’intégration sociale

ou à une aide sociale financière changent durant cette période.

C’est une façon d’augmenter les chances d’accéder à l’emploi

pour toutes les personnes qui sont dans une situation

économique difficile et qui doivent faire appel au CPAS.

La démocratie provinciale 

La Province est un pouvoir intermédiaire situé entre le pouvoir

local, la commune, et les niveaux supérieurs d’autorité, l’État

fédéral, la Région et la Communauté.

Son rôle est de répondre aux besoins en garantissant une offre 

de service équilibrée dans toutes les communes de son territoire.

La province peut s’attribuer des missions dans tous les domaines

qui ne sont pas réservés strictement à un autre pouvoir :

enseignement, bureau économique, accompagnement social,

centres de guidance, PMS, développement en matière de culture,

de jeunesse et de sport (centres culturels, maisons de jeunes,

centres de loisirs…), protection de l’environnement,

développement touristique, patrimoine, etc.

C’est un niveau de pouvoir auquel seuls les Belges peuvent

participer, y compris comme électeurs.

Fondements constitutionnels

L’institution provinciale constitue un des piliers de la Constitution

belge. Ainsi, nous la retrouvons mentionnée aux articles 5, 6, 7 du

titre premier de la Constitution intitulé : « De la Belgique fédérale,

de ses composantes et de son territoire ». Les provinces sont donc

des composantes à part entière de la Belgique. 

Depuis la révision de la Constitution en 1992-1993, elles sont au

nombre de dix et apparaissent comme des subdivisions des

régions (26) plutôt que de l’État belge, ainsi que l’énonce en effet

l’article 5 : « La Région wallonne comprend les provinces

suivantes : le Brabant wallon, le Hainaut, Liège, Luxembourg et

Namur. La Région flamande comprend les provinces suivantes :

Anvers, le Brabant flamand, la Flandre occidentale, la Flandre

orientale et le Limbourg... » Le Brabant wallon et le Brabant

flamand ont été créés suite à la scission de la province de Brabant

au 1er janvier 1995.

Il n’y a pas d’élections provinciales à Bruxelles.

Des assemblées

Chaque province comprend une assemblée d’élus tous les six ans

en même temps que les élections communales, le conseil

provincial, et un exécutif, le collège provincial (anciennement

dénommé députation permanente). À la tête de la province se

trouve un gouverneur désigné par le gouvernement wallon. 

Il exerce des compétences propres, liées à son rôle de commissaire

du gouvernement wallon ou confiées par l’autorité fédérale ou la

Communauté française.

33

(26) L’article 7 de la loi
spéciale du 8 août 1980
confère aux Régions, sur la
base de l’article 162 alinéa 3
de la Constitution,
l’organisation et l’exercice
de la tutelle administrative
sur les provinces. C’est ainsi
que le décret wallon du 
20 juillet 1989 organise la
tutelle sur les provinces 
de la Région wallonne et 
le décret du 22 février 1995,
celle sur les provinces de la
Région flamande.

province
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Compétences

Alors que les provinces étaient auparavant sous la tutelle de l’État

fédéral, elles sont aujourd’hui sous tutelle de la Région. 

Le principe général en matière de compétences des provinces, 

(loi provinciale), est que : « Le conseil (provincial) règle tout ce qui

est d’intérêt provincial mais sans le définir. »

Aussi chaque province a-t-elle une physionomie particulière : les

unes investissent beaucoup dans l’enseignement, d’autres dans la

santé, l’expansion économique, le tourisme… C’est le collège

provincial qui définit concrètement ces intérêts provinciaux, en

fonction des besoins qu’il constate dans la province.

Les provinces exercent leurs missions grâce à une administration

provinciale, à la tête de laquelle se trouve le greffier provincial.

Elles ont aussi des missions obligatoires : la tutelle d’approbation

sur les communes pour certaines matières comme le budget et 

le statut des agents ; les candidatures à certaines magistratures, 

le maintien de l’ordre…

L’autonomie fiscale provinciale, tant décriée à l’heure actuelle,

trouve son fondement constitutionnel à l’article 170 § 3 qui

énonce que les charges et impositions provinciales ne peuvent

être établies que sur décision du conseil provincial.

La Région Bruxelles-Capitale n’entre pas dans la répartition 

en provinces. En vertu de l’article 163 de la Constitution, les

compétences exercées autrefois par la Province de Brabant le 

sont maintenant par les pouvoirs en place en Région Bruxelles-

Capitale. Les matières communautaires de l’ancienne province

sont donc maintenant du ressort des Commission communautaire

française (COCOF), Commission communautaire flamande

(COCON) et Commission communautaire commune (COCOM).

Les matières régionales ou fédérales de l’ancienne province sont,

elles, du ressort de la Région Bruxelles-Capitale. Toutefois, en

vertu de l’alinéa 2 du même article, une loi spéciale peut régler les

modalités suivant lesquelles les compétences en certaines

matières peuvent être transférées à la Région Bruxelles-Capitale ou

à une institution dont les membres sont désignés par celle-ci.

Un pouvoir modernisé

La loi provinciale a été modifiée une première fois par un décret

du 21 mars 2002 organisant le partenariat et le financement

général des provinces wallonnes. 

Une deuxième évolution est intervenue par le biais d’un décret du

12 février 2004 organisant les provinces wallonnes ; il s’agit cette

fois d’une réécriture globale de la vieille loi provinciale. Outre des

retouches cosmétiques – les députés permanents sont devenus

des députés provinciaux –, ce décret du 12 février 2004 a introduit

un concept très important, qui pourrait préfigurer une évolution

similaire pour les organes communaux : la motion de défiance

constructive. 

L’éxécutif sera dorénavant responsable devant le conseil

provincial, qui, à tout moment, pourra introduire une motion de

défiance à la condition expresse de présenter un successeur au

collège provincial, voire à l’un ou l’autre de ses membres. 

La Région wallonne a ainsi rééquilibré quelque peu le rapport 

de force entre le conseil provincial (le législatif) et la députation

(l’exécutif). Celle-ci ne sera plus conduite par le gouverneur 

mais par celui d’entre eux qu’ils éliront.

Le rôle du gouverneur, un fonctionnaire, est réduit à celui de

commissaire du gouvernement.

34
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La participation citoyenne

En général, les décisions politiques résultent d’une démarche du

personnel politique et d’une expertise technique. Avec la

participation, « s’ajoute, à la construction de la prise de décision,

une expertise d’usage. On ne peut pas demander la participation

sur tout, cela ne se justifie pas, mais à certains moments, dans la

gestion d’une commune, il est utile de demander l’avis des

citoyens. La participation des habitants est aussi le meilleur

moyen d’arriver à un projet consensuel, qui répond réellement

aux besoins de la population, à ses valeurs et à ses aspirations (27). »

La participation citoyenne nécessite des conditions préalables,

elle ne s’improvise pas. Elle doit devenir accessible à toutes les

couches de la population, tant les personnes dites défavorisées

que les autres catégories sociales. Il faut faire connaître aux

citoyens la complexité institutionnelle où on leur demande

d’intervenir. C’est en partie la raison d’être du présent document.

Mais l’école n’est certes pas le seul intervenant dans ce processus

pédagogique. 

La participation est l’expression de la confiance mise en la

capacité de réflexion de tous par les représentants de ceux-ci.

Leur rôle doit être aussi celui d’un moteur à la participation.

Passer par les réseaux relationnels existants, comme par 

l’intermédiaire du monde associatif local, facilite la démarche 

Le développement des espaces virtuels sur Internet offre

également un outil appréciable pour la liberté d’expression.

Comment articuler démocratie 
représentative et démocratie participative?

Le processus politique appelé la « nouvelle gouvernance », où la

stratégie de développement régional est conçue en partenariat

avec la société civile, implique une participation accrue des

citoyens aux décisions qui les concernent. Ce devrait l’être surtout

au niveau des communes, niveau le plus proche du citoyen.

Nous avons abordé plus haut les avancées législatives en la

matière. Reste à évoquer les expériences concrètes de

participation citoyenne à la vie de la cité.

Une modification de la loi communale en 1994 permet de

renforcer la démocratie communale. Elle oblige les communes à

se doter d’un règlement d’ordre intérieur. Celui-ci peut

notamment garantir au citoyen un accès plus aisé à l’information

relative aux décisions ou aux services offerts par la commune.

À côté des structures légalement organisées – droit

d’interpellation relative aux décisions ou aux services offerts

parla commune, droit d’inscription à l’ordre du jour du conseil et

consultation populaire –, identiques pour toutes les communes,

celles-ci restent libres, dans certaines limites, de rechercher

d’autres formes d’expression des citoyens ou de participation 

à la décision. 35

La participation

(27) D’après Dominique-
Paule Decoster, chargée de
cours à l’ULB et codirectrice
de l’unité de recherche 
« développement territorial
et local » de l’IGEAT, citée
dans Dialogue Wallonie,
n° 29, mars 2006.
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Actuellement, à part pour les enquêtes publiques, la participation

citoyenne n’est pas clairement codifiée. Chaque commune fait ce

qu’elle estime aller dans l’intérêt de la collectivité.

L’interpellation est une tentative d’établir un contact plus direct

entre l’autorité communale et la population. Toute personne

inscrite au registre de la population d’une commune et âgée d’au

moins 18 ans, sans distinction de nationalité, peut faire valoir ce

droit. La demande peut aussi provenir d’un groupement, d’une

association. Les modalités peuvent varier d’une commune à

l’autre mais l’interpellation doit obligatoirement être précédée

d’une demande écrite faite au bourgmestre. Le nombre et le

temps d’interpellation sont limités. Et il n’y a pas de réplique

possible de la part de l’interpellateur ni de débat au sein du

conseil.

La consultation populaire porte exclusivement sur les questions

d’intérêt communal. Sont donc irrecevables les questions qui ont

trait à des intérêts particuliers, à des cas personnels. Aucun sujet

ne peut en outre aller à l’encontre des droits et libertés reconnus

par la Constitution, la loi ou la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Plus particulièrement, une consultation ne peut en aucun cas

porter sur des questions relatives aux comptes, aux budgets, aux

taxes et rétributions communales, ni sur la politique d’asile.

Les questions soumises à consultation doivent être formulées de

manière telle qu’il puisse y être répondu uniquement par oui ou

par non. Ce qui l’apparente au référendum. Dans cet exercice de

démocratie directe, la participation au vote est facultative et son

résultat sans caractère décisif.

La loi prévoit qu’il ne sera pas dépouillé s’il n’a pas recueilli au

moins 40 % des suffrages.

La consultation populaire peut être organisée à la demande de la

majorité du conseil communal. Elle peut l’être aussi sur demande

d’un nombre représentatif d’habitants (10 % des électeurs).

Diverses procédures d’enquêtes publiques sont également

prévues pour les permis de bâtir et pour les permis d’exploiter.

Elles concernent l’implantation d’incinérateurs ou de sites devant

recevoir les immondices par exemple.

Il est aussi possible pour les communes de mettre en place une

Commission consultative. Elle regroupe des individus ou des

groupes dont l’autorité communale estime souhaitable de

recueillir l’opinion. Ses avis portent sur des domaines particuliers

comme : l’aménagement du territoire, le tourisme ou la politique

sociale. Ces avis ne lient en aucune manière le pouvoir communal.

La loi communale a aussi prévu la possibilité de créer des organes

consultatifs comme un conseil des enfants et un conseil

communal des jeunes.

Les conseils consultatifs sont des organes de rencontre citoyenne

et d’expression démocratique dans lesquels des personnes de

tous horizons se rassemblent pour faire des propositions et

émettre des avis sur des problèmes liés à la vie de leur commune. 

Ils sont institués par le conseil communal qui en établit les 

bases de fonctionnement : composition, mission, fréquence de

consultation, présence ou non d’élus. C’est aussi le conseil

communal qui en choisit les membres parmi les habitants ayant

posé leur candidature et qui détermine les questions à traiter.

Ils portent en général le nom de la matière discutée : conseil

consultatif des aînés, des familles, pour l’environnement…

L’existence de ce genre de structure dépend fortement du

dynamisme des autorités communales et leur pérennité, de la

prise au sérieux de leurs propositions.

S’inspirant de l’expérience menée par la cité de Porto Alegre à

partir de 1989, des communes wallonnes (28) développent depuis

2003 une expérience de démocratie directe à travers un « budget

participatif ». Le système brésilien, novateur en matière de

participation citoyenne, permet à tous les habitants qui le souhaitent

de prendre des décisions pour leur ville. Notamment le droit de

discuter et de délibérer des dépenses et des recettes publiques.

36

(28) Communes du
district de Jemappes-
Flenu.
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Les conseils communaux des enfants, 
les conseils communaux des jeunes

Historique

Organes consultatifs communaux, les assemblées de jeunes ont

été installées dans les communes francophones du pays dans le

but éducatif de former les jeunes à une citoyenneté responsable.

La mise en place des premiers CCE, regroupant des enfants de 

5e et 6e primaires, de tous les réseaux d’enseignement, âgés de 

10 à 12 ans, remonte au 23 février 1987 à Waremme et 1989 à

Andenne, pour ne citer qu’eux.

Les CCJ les prolongeront tout naturellement, là où les jeunes

conseillers auront grandi et resteront prêts à assumer leur place

dans la vie locale. Suite logique mais pas toujours évidente, on

n’en compte encore qu’une dizaine, répartis dans la partie

francophone du pays, sur les 88 CCE.

Les CCJ rassemblent des jeunes élus âgés de 14 à 25 ans.

Mise en place des assemblées « jeunesse»

Aux CCE : la première étape consiste à informer les enfants, une

fois élus, des rouages essentiels du fonctionnement démocratique

de la commune. Avec pour but d’entretenir chez eux le sens du

bien commun, du respect et de l’écoute de l’autre : engagement

personnel et sauvegarde des valeurs démocratiques. 

Les enfants assurent le relais entre les écoles, le collège du

bourgmestre et des échevins de la ville, et abordent généralement

les matières suivantes : la sécurité, l’environnement, la qualité de

la vie, le sport et la culture.

Les CCJ : le conseil communal des jeunes engage, lui, les grands

adolescents à participer de manière plus active encore à la

politique communale. 

Citons la Charte de participation des jeunes à la vie locale andennaise

qui définit le CCJ comme le lieu institutionnel de dialogue suivi et

régulier avec les élus locaux du collège et du conseil communal de

la Ville d’Andenne ; le partenaire direct des associations de

jeunesse, clubs de jeunes, maison de quartier, centres sociaux… 

Les élections à un CCJ sont organisées sur le modèle des élections

traditionnelles : campagne électorale, envoi d’une convocation

pour chaque électeur, bureau de vote installé dans tous les

établissements scolaires et également à l’hôtel de ville et/ou à la

maison communale.

37

La mise en place, en 1998 par exemple, de cet organe

consultatif dans la commune d’Andenne reste une première

en Belgique en matière de participation et une avant-première

en matière de droit du vote des étrangers. Il visait les jeunes 

de 12 à 25 ans dont tous n’étaient pas en condition d’éligibilité :

des jeunes de nationalité marocaine, turque, française ou

autres, âgés de plus de 18 ans et qui ne répondaient pas 

aux conditions électives prévues par la Constitution. Et les votes

de 1 400 jeunes Andennais ont désigné leurs 27 représentants au

sein du conseil communal des jeunes, tous horizons confondus.

Exemple : le conseil communal des enfants de la Ville de

Seraing a déposé ce 16 mars dernier sa candidature au « Prix

Arthur Haulot » proposé par le gouvernement wallon. Ce projet

d’action visant à entretenir et à encourager la mémoire de la

démocratie locale est intitulé «Mémoire et Moi ». 

Le projet des « enfants » conseillers séréisiens fut d’installer un

site Internet, accessible à tous : www.memoireetmoi, lien entre

leur travail de mémoire et la transmission des savoirs nécessaires

pour baliser leur chemin dans notre démocratie. Hier,

aujourd’hui et demain...
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Les projets mis sur pied par le CCJ peuvent concerner toutes sortes

de domaines comme par exemple: les sports et loisirs, la sécurité

routière, la culture, l’environnement, l’aide aux personnes, la santé, … 

Comme les projets 2005-2006 de Hannut proposant la mise en place

dans les écoles secondaires d’une exposition de la province appelée

Sex’Etera; l’organisation d’une conférence sur le thème «L’alcool face

aux jeunes», accessible aux jeunes et aux parents et l’exposition de la

province, «Si tu bois trop, les neurones trinquent»; des rencontres

dans les homes avec les personnes âges de la région…

Soulignons aussi la place importante dans beaucoup de CCJ du

travail de mémoire promu par les Territoires de la mémoire de Liège.

Le monde associatif

Des comités de quartier, des asbl ou des associations de fait se

constituent pour assurer une animation ou pour défendre une

cause particulière. Souvent spontanées et parfois militantes, elles

sont le porte-parole des quartiers ou villages et éclosent par

exemple par réaction contre des projets de travaux publics ou privés.

En Belgique, la Constitution a reconnu d’emblée la liberté

d’association. Son article 27 précise : « Les Belges ont le droit de

s’associer, ce droit ne peut être soumis à aucune mesure

préventive. » Cependant, le Code pénal condamnait jusqu’en 1921

toute association qualifiée d’illicite parce qu’elle luttait pour 

le « droit de grève ». Restent interdites celles qui résulteraient par

exemple d’une association de malfaiteurs.

Les années septante voient l’apparition d’une véritable idéologie

associative. Les associations offrent une troisième voie

d’expression à côté du secteur privé et du secteur public et

bénéficient alors d’une perception positive.

L’associatif est un lieu d’émergence des utopies – ce qui l’amène

parfois à entrer en conflit avec l’ordre établi, à s’opposer à

l’institutionnel –, un instrument de lutte et de contestation, 

et une représentation plus directe de la population.

En tant que contre-pouvoir, les associations se font porte-parole

des citoyens marginalisés : exclus économiques comme les SDF

ou demandeurs d’asile et sans-papiers par exemple.

Beaucoup d’associations ont ainsi vu leur rôle se modifier. Très

présentes dans le domaine culturel, elles développent aujourd’hui

davantage d’actions à caractère social dans une logique de projet. 

38

Benoît Constant, 27 ans, candidat Écolo au conseil communal

(adulte) d’Andenne, ancien président d’un CCJ, explique à un

journaliste du Soir, le 19 avril 2006 : « … Même s’il n’est pas facile

d’assumer son CCJ, les jeunes veulent que les choses bougent. 

À Andenne, nous étions souvent en porte-à-faux avec le pouvoir

communal, qui ne nous soutenait pas. Ces conseils communaux 

ne sont parfois que de la poudre aux yeux.

Nous avons parfois abattu beaucoup de boulot pour pas grand-

chose, parce que le collège faisait blocage. Ainsi, nous avons remué

ciel et terre pour avoir une maison des jeunes. Rien n’y a fait. Au

moins, nous en avons fait un sujet incontournable pour l’avenir. Je

me réjouis que nous ayons participé à la création des premiers CCJ.

Les CCE en sont la première étape. Sur le plan personnel, j’ai appris

beaucoup. C’est cette expérience qui m’a donné l’envie de

m’inscrire sur les listes et de continuer à m’investir pour ma

commune. »

citoyenneté
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Si multiplier les centres d’initiatives ou de décision en se

soustrayant à l’emprise du politique ne signifie pas pour autant

que l’on accroisse automatiquement le pouvoir effectif des

citoyens, la complexité croissante de nos sociétés et la ségrégation

sociale exigent de favoriser les voies d’expression des citoyens.

Face à un tissu social fragmenté, une population de plus en plus

hétérogène et un isolement croissant des individus, il est

impératif d’imaginer d’autres espaces et moyens d’expression

pour fonder la cohésion sociale.

Les mouvements associatifs ont une triple fonction : d’expression,

de négociation et de prestations. Les associations qui se définissent

comme des opposants aux pouvoirs publics et qui prétendent

représenter les intérêts de la population expriment le conflit entre

la démocratie représentative et la démocratie directe. C’est le cas

par exemple des comités de quartier qui se mobilisent dans la

contestation.

Elles se veulent relais entre les habitants, créatrices ou

recréatrices de liens de solidarité, essaient de faire valoir un point 

de vue, d’être représentatives d’un groupe. Elles organisent des 

fêtes de quartier, des expositions d’histoire locale ou éditent 

des journaux.

Certaines communes offrent, au travers des Maisons de la

citoyenneté, à la fois une structure centralisant les initiatives et 

une vitrine des projets.

Cette perspective enrichit le débat entre démocratie représentative

et démocratie participative.

Ma commune et le monde

Mondialisation de la solidarité 

Dans le monde, plus d’un milliard de personnes survivent avec

moins d’1 â par jour. Le même nombre n’a pas accès à l’eau

potable.

En Afrique, en Asie et en Amérique latine, dans ce qu’on appelle

pudiquement les pays en développement, de nombreux enfants

sont privés d’enfance par la faim, la pauvreté, la guerre…

La communauté internationale est consciente de

l’interdépendance des responsabilités et de la nécessité de se

mobiliser. 

En 2000, les Nations unies se sont engagées à réaliser, d’ici 2015,

huit objectifs, les Objectifs de développement du millénaire :

1. réduire l’extrême pauvreté et la faim ;

2. assurer l’éducation primaire pour tous ;

3. promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomie des femmes ;

4. réduire la mortalité infantile ;

5. améliorer la santé maternelle ;

6. combattre le SIDA, le paludisme et autres maladies ;

7. assurer un environnement durable ;

8. mettre en place un partenariat mondial pour le développement.

Développement et décentralisation 

Le pouvoir des communes augmente. Ceci est également le cas

dans les pays de l’hémisphère sud et dans les pays de l’Europe

centrale et orientale. Les notions « good governance » et 

« démocratie locale » sont sur toutes les lèvres. Depuis les années

nonante, nombre de pays ont entamé des processus de

décentralisation. Dans 63 des 75 pays en voie de développement

et ex-communistes, comptant plus de cinq millions d’habitants, 

le pouvoir politique a été transféré du niveau central au niveau

local. Bien que ces processus de décentralisation varient d’un 39
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pays à l’autre, il s’agit dans la plupart des pays de réels

glissements dans le niveau de décision. 

Les réformes ont une influence considérable sur la gestion locale

et sur le développement local et il est incontestable qu’une bonne

gestion locale est essentielle pour le développement d’un pays.

Promouvoir une bonne gestion locale est aujourd’hui un nouvel

objectif important dans la coopération au développement. 

Le rôle des communes

Ce n’est donc pas un hasard si, précisément à cette période, on 

a réalisé que les communes doivent pouvoir jouer un plus grand

rôle dans la coopération au développement. Dans le passé, les

grands donateurs et le secteur des ONG n’attribuaient pas de rôle

actif aux administrations locales dans la collaboration avec 

les partenaires des pays à faible revenu. La contribution des

communes à la coopération au développement se limitait alors

souvent au soutien financier. Entre-temps, beaucoup de choses

ont changé. L’administration locale est devenue un sujet

d’actualité. Progressivement, les donateurs reconnaissent

également la spécificité et la plus-value des communes et des

villes, et ils les impliquent dans toutes sortes de projets. Agir au

niveau local, en collaboration avec les communes, devient petit 

à petit une priorité. Ce changement de mentalités a une influence

positive sur la durabilité des projets et sur la participation de la

population aux processus de développement.

La politique du département fédéral de la coopération au

développement cofinance d’ailleurs tant les actions d’ONG

agréées que des projets menés par des communes.

La politique communale de développement
en chiffres

Les communes disposent de plusieurs outils : un échevin ayant

explicitement la politique Nord-Sud comme compétence, un

budget suffisant pour réaliser les objectifs visés, un

accompagnement et le développement de possibilités de

participation et de concertation avec les groupes de volontaires

actifs dans la commune… 

Dans aucune commune la coopération au développement n’est

cependant un thème prioritaire et elle est souvent ajoutée à une

série d’autres compétences. Seulement 21 % des communes

belges travaillent sur la base d’un plan de politique à suivre

(Flandre 29 %, Wallonie 9 %). 

La présence d’un fonctionnaire ou conseiller en développement

n’est pas évidente. Il y en a un dans environ un quart des

communes : 8 % en Wallonie, 31 % en Flandre. Ce sont surtout les

communes flamandes qui disposent d’un budget séparé pour la

coopération internationale (78 % des communes flamandes par

rapport à 14 % des communes wallonnes). 

Le montant consacré au développement est cependant plutôt

limité : la norme des 0,7 %, qui veut que 0,7 % du budget soit

consacré à la coopération au développement, n’est atteinte que

dans quelques communes, moins de 7 % des communes ont un

budget de plus de 0,2 %. Ces budgets sont principalement utilisés

pour soutenir des tiers, en premier lieu des ONG et l’opération

11.11.11., ensuite des associations locales et le conseil communal

pour la coopération au développement. Enfin, 32 % des

communes belges (Wallonie 7 %, Flandre presque 50 %) ont une

concertation organisée. 

Les différences régionales sont frappantes : les différents outils

sont significativement moins présents en Wallonie. 

Une explication peut être que le CNCD (Centre national de

coopération au développement) en Wallonie, contrairement au

NCOS en Flandre, n’a pas pu exercer autant d’influence sur la40
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politique communale. En outre, les groupes locaux de bénévoles

sont beaucoup moins présents dans les communes wallonnes.

Bien que la politique du développement soit toujours fonction

de la coopération au développement traditionnelle, et que les

communes se limitent en général à l’attribution d’une aide

financière, un petit groupe de communes a emprunté une

nouvelle voie. Environ 10 % des communes belges contribuent de

façon importante et concrète au développement et œuvrent pour

le renforcement de l’administration locale dans le pays partenaire.

11 % des communes ont prévu de jouer à l’avenir un rôle plus

important dans la coopération au développement. L’expérience

précieuse de ces communes et les nouvelles tendances dans le

discours du développement annoncent un potentiel croissant

d’une politique communale spécifique de développement.

La commune en tant que moteur et acteur

La commune continue à jouer un rôle très important dans

l’accompagnement des initiatives citoyennes. C’est surtout la

commune qui peut créer un cadre légitime où les citoyens

peuvent contribuer à la politique Nord-Sud ou à une politique 

en matière de coopération internationale. C’est également la

commune qui a une vue globale sur les différentes initiatives et

qui peut réunir les différents intervenants. Beaucoup de

communes belges ont bien compris ce rôle et ont fait des efforts

considérables au cours des quinze dernières années pour

développer la politique Nord-Sud dans ce sens. D’autre part, la

commune peut mettre son savoir et son expérience en matière de

gestion démocratique et d’organisation des services communaux

à disposition des administrations locales dans les pays à faible

revenu pour partager une nouvelle expérience.

La coopération de commune à commune est un vecteur important. 

La Ville de Bruxelles a ainsi construit un partenariat avec la

capitale de la République démocratique du Congo. Ce partenariat

permet aux fonctionnaires de Bruxelles et de Kinshasa d’échanger

leur expérience et de collaborer à la gestion locale. Cette solidarité

passe évidemment aussi par un apport logistique. Parallèlement à

la coopération administrative, les associations bénévoles et les

écoles sont encouragées et aidées à s’impliquer activement.

Sol idar ité internationale

Une politique de coopération au développement cohérente basée

sur des objectifs stratégiques clairs n’est possible que lorsque

l’ensemble de ses composantes coopèrent chacune selon sa

spécificité propre, sur une base de concertation, en partant d’une

attitude constructive : qui est le mieux placé pour réaliser certains

aspects de la politique ?

L’adhésion des citoyens à la solidarité internationale passe par

une ouverture aux autres cultures et débouche sur le soutien aux

populations les plus démunies.

41

politiques

ÀNamur, par exemple, l’aventure du jumelage avec le village de

Bandia a débuté il y a déjà six ans. La ville avait envoyé huit cents

élèves de rhéto au Sénégal dans le cadre d’une action intitulée

Patchworld. Cette opération était loin d’être ponctuelle. Certes, les

moyens budgétaires investis dans la coopération restent limités : 

80 000 € par an, soit 0,75 € par habitant. Mais les objectifs sont ciblés

en fonction de ces moyens : installation d’un groupe électrogène, mise

en place d’un moulin à mil, réhabilitation d’un centre de santé… 

La capitale de la Wallonie finance également la rénovation de l’école

primaire par l’intermédiaire d’une asbl « Écoles de brousse au Sénégal ».

Et des jeunes de Namur bénéficient de tarifs d’hébergement

préférentiels dans les cases du quartier Namur. Le rapprochement des

deux cultures passe par ces expériences multiples.
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La commune, lieu de démocratie locale, de vie associative, mais

aussi d’institutions politiques démocratiques, a donc des

capacités certaines d’action sur le monde. 

Elle œuvre sur deux plans : au niveau interne, aider ses diverses

communautés culturelles à vivre les unes avec les autres en 

bonne intelligence, refuser toute discrimination et, au niveau

international, encourager la solidarité et participer au

développement durable de la planète.

Sol idar ité de proximité

Des jeunes âgés de 15 à 21 ans sont effectivement engagés dans

des jobs de vacances accomplis au sein d’une commune, d’un

CPAS, d’une société de logement de service public…

L’action « Été solidaire » concerne des jeunes dont la famille vit

dans une situation précaire ou est en difficulté d’intégration. Mais

d’autres jeunes peuvent également y participer puisque l’un des

objectifs poursuivis est de favoriser les rencontres et les échanges

entre des réalités de vie différentes.

Les garçons sont davantage représentés parce que les travaux

proposés sont généralement physiquement lourds. 

Les filles s’engagent plutôt dans des projets sociaux et/ou 

d’accompagnement. Tous travaillent toujours dans leur

commune, voire dans leur quartier.

Commune et sécurité

L’insécurité est un fait de société. Elle ne se résume pas à un fait

divers, aussi tragique soit-il !

C’est dans sa globalité et non dans l’émotivité que des réponses

doivent être apportées.

La guerre des chiffres

Le sentiment d’insécurité ne correspond pas à la criminalité

enregistrée par la police. Seules 35 % des infractions sont

signalées. 

Les infractions les plus fréquemment enregistrées concernent des

vols (42 %). Les coups et blessures, les viols et les meurtres ne

représentent que 8 % des délits. Le sentiment d’insécurité est

complexe à cerner. Il s’alimente d’éléments objectifs et subjectifs,

dans une variété de domaines. L’influence de la criminalité, de la

violence vécue ou entendue ne semble pas être la première

crainte des gens. Le délabrement des lieux publics et les incivilités

(tags, insultes, dépôts d’immondice sauvages, …) sont le plus

souvent mis en avant.

Lors d’enquêtes statistiques, on constate que les principales

préoccupations sont : la vitesse des véhicules et la conduite

agressive, la présence de mendiants et de toxicomanes dans les

rues ainsi que les cambriolages. Les difficultés de vivre dans une

société multiculturelle interviennent également dans cette

problématique.

La précarité liée aux conditions de vie – comme le chômage, le

stress – et le rôle des médias dans le traitement des faits divers

sont tout aussi déterminants.

Et au sentiment d’insécurité vient s’ajouter celui de l’impunité. 

Il concerne uniquement la relation entre la réaction des autorités

et l’infraction commise. 42
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Réagir

Le gouvernement fédéral a choisi de coordonner le travail de la

justice et de la police et a opté pour une politique qui implique 

de travailler en même temps sur la prévention, la répression et 

le suivi de la délinquance en y associant les acteurs de terrain.

Il a aussi fixé ses priorités : terrorisme, criminalité organisée et

économique, trafic d’êtres humains, criminalité de quartier… 

Une importance particulière est accordée à la maltraitance des

enfants et à la violence à caractère sexuel.

D’autres initiatives dépendent des Régions, des Communautés 

et des communes, pour la prévention et le suivi notamment.

Suite au meurtre d’un jeune en gare centrale en avril 2006, les

problèmes de sécurité sont au-devant de la scène médiatique et

politique. Revient la forte demande d’une police de proximité qui

s’accompagne de plus de travailleurs sociaux dans les quartiers

difficiles et d’aide renforcée aux associations actives sur le terrain.

Les communes sont donc encouragées à mieux contribuer au

maillage social au travers des contrats de sécurité et de

prévention. Dans le nouveau plan national de sécurité, les

bourgmestres pourront fermer pour 6 mois des établissements

privés en cas d’indices sérieux de vente et trafic de drogues.

Des contrats de sécurité (29), alliant répression et prévention, sont

déployés dans les communes.

Ils ont pour objets : le décrochage scolaire (30) et la lutte contre 

les rackets ; l’animation de quartier et les maisons de jeunes ; 

la sécurité dans les parcs, la multiplication des patrouilles et

l’engagement de stewards communaux…

Une loi sur les incivilités a été votée afin d’intervenir rapidement,

au niveau de la commune, sur les petites vexations, insultes,

dégradations…

Cela va des petites dégradations aux vols simples et aux coups

simples en passant par les insultes, les menaces, les tags ou 

les crachats en rue, bref, selon les promoteurs de la loi, tous les

comportements qui découlent d’une indifférence de plus en plus

grande à la règle et qui contribuent au sentiment d’insécurité.

Depuis le 1er avril 2005, les communes peuvent verbaliser elles-

mêmes diverses formes d’incivilités sur la base de la législation 

en matière de sanctions administratives communales. Parce que

la pratique a révélé que les parquets ne poursuivaient pas les

infractions mineures. Dans le cadre du contrôle de la politique 

en matière de criminalité, il a dès lors été décidé de permettre 

aux communes de traiter ces infractions.

Le retrait de certaines infractions du Code pénal est certes

pertinen, car il permet de décharger quelque peu les tribunaux 

et d’assurer la sanction d’infractions qui touchent de près

l’ensemble des citoyens et leur quotidien et qui ont une influence

sur la qualité de vie des habitants.

Mieux sanctionner les incivilités permettrait, en outre, « d’agir

contre une certaine impunité qui encourage la récidive et

l’escalade de la délinquance ». Autrement dit, là où les parquets

baissent les bras, faute de moyens, les communes prendront le

relais du rappel à la norme, par le biais d’une réaction administrative.

Enfin, autre changement de taille : les policiers ne seront plus les

seuls fonctionnaires habilités à constater les faits et à verbaliser,

lorsqu’il s’agit d’incivilités. Des agents communaux assermentés,

désignés à cet effet, et les agents des sociétés de transport en

commun pourront faire rapport à l’autorité verbalisante.

Cette loi prévoit expressément que le conseil communal peut

établir des peines ou sanctions pour autant qu’aucune autre

norme ne sanctionne déjà ces infractions, en ce compris les

éventuelles normes régionales. Mais, dès le moment où, en

dehors des cas de concours expressément prévus par la loi, un fait

est déjà sanctionné par une autre norme, la commune ne peut

plus intervenir.

En avril 2006, 399 communes sur 589 avaient répondu aux

questionnaires envoyés par les ministres fédéraux de l’Intérieur 43

(29) Le projet des contrats de
sécurité est né en 1991 et fait
suite aux émeutes de Forest,
aux agressions attribuées 
aux tueurs du Brabant
wallon, aux attentats des
CCC et au drame du Heysel.
L’émergence des partis
d’extrême droite lors des
élections législatives de
novembre 1991 a renforcé
l’idée qu’il était urgent de
s’attaquer de front aux
phénomènes d’exclusion
sociale et de délinquance
urbaine.
Pour la période 2002-2003,
pas moins de 73 villes et
communes belges ont
bénéficié d’un contrat de
sécurité et de prévention. 
Un montant global annuel
de 33 162 594,35 euros y a
été affecté.

(30) Quand le jeune
décroche, lui et ses parents
peuvent être interpellés par
la justice. Mais dans la
majorité des cas, les dossiers
sont classés sans suite.

34EW79_Racine  08-08-2006  12:41  Pagina 43



et de la Justice. Il en ressort que 41,4 % des communes ont

transposé les sanctions administratives dans leur règlement

communal et que plus de la moitié d’entre elles (54,8 %) ont déjà

pris des sanctions. Les 45,2 % qui n’ont pas pris de sanctions

indiquent notamment ne pas avoir eu le temps de constater des

infractions vu l’approbation récente du règlement de police.

Les communes qui n’ont pas transposé les sanctions sont pour

près d’un tiers d’entre elles (29,5 %) en train de le faire. Les autres

déclarent ne pas l’appliquer, entre autres parce qu’elles veulent

recourir à la police ou au parquet pour ces infractions, par

manque de personnel ou en attente des résultats dans les autres

communes.

Avoir les moyens de sa politique

La problématique des nouvelles compétences attribuées aux

communes se concentre sur l’absence de prévision des moyens

adéquats en terme financier et de personnel. Mais aussi sur la

formation des autorités communales à ce nouveau rôle de juge.

Une réflexion sur la question de la garantie des droits de la

défense doit aussi prendre place.

Certains mettent en garde contre le pouvoir accru que le projet

veut conférer aux communes : un pouvoir énorme qui engendrera

des politiques très diverses en fonction des majorités

communales, surtout si le Vlaams Belang parvient, un jour, à

prendre les rênes d’une ville flamande (à Anvers, par exemple). 

44

Glissements sémantiques (31)

« On nous a longtemps bassinés, notamment avec les contrats de

sécurité, avec la lutte contre le sentiment d’insécurité ; maintenant on

parle de lutter contre le sentiment d’impunité, c’est particulièrement

clair avec cette nouvelle loi relative aux sanctions administratives dans

les communes. On ne parle plus seulement de sécuriser, mais bien de

maintenir l’ordre. Remarquez qu’on ne parle plus tant de tolérance

zéro, aujourd’hui le terme est trop connoté, mais la rhétorique est la

même : celle de “la vitre brisée”, selon laquelle ne pas réparer

immédiatement une vitre brisée serait une incitation au vandalisme, à

la délinquance et même à la marginalisation du quartier. Il faut donc

arrêter l’hémorragie avant qu’il ne soit trop tard, rétablir l’ordre.

Pourtant ce qui est intéressant dans cette théorie, ce n’est pas cette

première interprétation de “si on ne fait rien, la violence va

s’aggraver” mais bien que si on laisse les choses en l’état, il y aura un

sentiment d’abandon des habitants : dans ce cadre, les incivilités ne

sont pas tant un signe de désordre social que du fait que les autorités

“ne s’occupent pas de notre quartier”. C’est une tout autre

conception… Comme pour les questions d’insécurité, on relie les

questions d’incivilités aux problèmes de délinquance et non aux

problèmes de qualité de vie ou de gestion plus large des quartiers, on

mélange les logiques pénales (sanctions administratives) et judiciaires

avec les politiques sociales, notamment par l’utilisation de la notion de

prévention ; il y a clairement là une volonté politique de tout mettre

sous la même logique sécuritaire. »

Et Sybille Smeets de pointer également la tendance actuelle à faire de

la « prévention situationnelle », c’est-à-dire cette tendance dans les

politiques de la ville ou du logement à créer des espaces dits 

« défendables » : « On crée des places sans arbres, pour être sûr que

personne ne puisse se cacher derrière et vous attaquer, on renforce

l’éclairage public, on sécurise les abords des écoles et des logements

sociaux, on place des caméras qui détectent le moindre rassemblement

suspect ou acte qui pourrait être délictueux, on construit des petits

halls à l’entrée des logements sociaux pour éviter les rassemblements

de jeunes. On se base en fait sur l’idée qu’un délinquant a son libre

arbitre. C’est en fait la résurgence d’une vieille théorie économique de

calcul “coût-bénéfice”. On n’agit pas sur les causes ; il s’agit exactement

du même principe lorsque dans les stations de métro ou les parcs, on

installe des bancs où il est impossible de s’étendre, ce pour éviter

l’arrivée de SDF. On ne s’attaque pas au sans-abrisme, mais on préserve

l’image et l’ordre public. »

(31) Texte de Sybille Smeets,
chercheuse au Centre de
criminologie de l’ULB, « De
la lutte contre le sentiment
d’insécurité à la lutte contre
le sentiment d’impunité »,
Altereduc, n°82, 28 mai
2004.
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• Ministère de la Région wallonne
secrétariat « Élections 2006 »
tél. : 081 23 48 46
fax : 081 23 48 49
//elections2006.wallonie.be

• Ministère de la Région Bruxelles-Capitale
Administration des pouvoirs locaux
City Center
boulevard du Jardin botanique 20
1035 Bruxelles
tél. : 02 800 32 77 ou 02 800 32 36
www.bruxelleselections2006.irisnet.be

• Union des villes et communes de Wallonie
www.uvcw.be

• Union des villes et communes belges
rue d’Arlon 53/54
1040 Bruxelles
tél. : 02 238 57 78
fax : 02 231 15 23
www.uvcb-vbsg.be
Brochure : Global village : les communes,
partenaires du développement

• Mouvement ouvrier chrétien
Brochure : Si ma commune m’était comptée…
www.ciep-mocbxl.be

• www.espace-citoyen.net

• www.portail-democratie.be

• www.jeminforme.be

• www.vivelademocratie.be

• www.pourvea.be

• www.capasseparmacommune.be

• Carrefour régional et communautaire de la
citoyenneté et de la démocratie (CRECCIDE)
Lac de Bambois
rue de Stierlinsart 45
5070 Fosses-la-Ville
tél. : 071 17 47 61
fax : 071 17 47 62
www.creccide.org

• Association pour le droit des étrangers
(ADDE)
rue de Laeken 89
1000 Bruxelles
tél. : 02 227 42 42
fax : 02 227 42 44
www.adde.be

• Centre bruxellois d’action interculturelle asbl
(CBAI)
avenue de Stalingrad 24
1000 Bruxelles
tél. : 02 289 70 50
fax : 02 512 17 96
www.cbai.be

• Fédération des centres régionaux pour
l’intégration des personnes étrangères

ou d’origine étrangère en Wallonie (FéCRI)
rue de Gembloux 500/2
5000 Namur
tél. : 081 73 22 40
fax : 081 73 60 01
fecri@swing.be

• Centre pour l’égalité des chances et la lutte
contre le racisme
rue Royale 138
1000 Bruxelles
tél. : 02 212 30 00
fax : 02 212 30 30
www.antiracisme.be
www.diversite.be
www.antiracisme.be/fr/general/communes18.pdf

• Ligue des droits de l’homme
chaussée d’Alsemberg 303
1190 Bruxelles
tél. : 02 209 62 80
fax : 02 209 63 80
www.liguedh.be

• Coordination nationale d’action pour la paix
et la démocratie (CNAPD)
rue Blanche 29
1060 Bruxelles
tél. : 02 640.52.62
fax : 02 640.42.12
www.cnapd.be
Brochure : Objectifs élections communales –
Manuel du vote des résidents étrangers

• GSARA
rue du Marteau 26
1210 Bruxelles
tél. : 02 218 58 85
fax : 02 217 29 02
info@gsara.be
Film et livret pédagogique
distribution.disc@gsara.be
www.voterjyvais.be
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Objectif Commune
Une nouvelle citoyenneté
De nouvelles élections communales auront lieu en octobre 2006. De nombreux jeunes y
participeront pour la première fois. La coordination pédagogique Démocratie ou barbarie
a parmi ses missions de sensibiliser l’école et les élèves aux pratiques démocratiques et
plus particulièrement de profiter de ces élections pour en faire appréhender les enjeux.

Une démocratie ne fonctionne que si ses citoyens connaissent et comprennent les insti-
tutions, leurs mécanismes et leurs tâches. Mais il ne s’agit pas seulement d’être capable
de techniquement bien voter. Encore faut-il fonder ses choix sur une réflexion, sur des
valeurs positives, sur le bien commun.

Le pouvoir communal est le plus proche des gens, électeurs ou non. Il est aujourd’hui au
centre de débats et de tentatives pour définir une nouvelle citoyenneté, encore plus
active, et pour refonder l’exercice du pouvoir dans un dialogue plus permanent avec la
population.
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